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NOTAIRE. — RESPONSABILITÉ. — FAITS DE CHARGE. 

Il n'y a point fait de charge constitutif du privilège sur le 

cautionnement, lorsqu'un.notaire a détourné des fonds qui 

lui avaient été déposés par un client pour l'acquit d'une 

dette de ce dernier. 

Mais il y a fait de charge et privilège, lorsque le notaire-

chargé de rédiger un acte.&nwprunt, détermine,, de la part 

du prêteur, en lui remettant la grosse de cet acte (resté 

néanmoins imparfait), le versement des fonds, que ce no-

taire détourne à son profit personnel. 

M. Caillon, après dix-neuf ans d'exercice, a vendu à 

M. Audebert, moyennant 180,000 fr., son étude de no-

taire à Sens, qu'il avait achetée 195 ,000 fr. M. Audebert 

a commis un grand nombre d'actes qui ont donné lieu à 

de graves incriminations et même à des poursuites crimi-

nelles ; il a transmis l'étude à M. Frottier, moyennant 

96,000 fr., et celte cession, qui pouvait être paralysée 

par la révocation du titulaire, n'a été autorisée par la 

chancellerie qu'à la charge par M. Caillon (qui conservait, 

au moyen de la cession, son privilège) de payer tous les 

créanciers pour laits de charge. 

Une contribution ayant été ouverte sur le cautionne-

ment de M. Audebert, qui en avait fait transport à M. Jo-

dot, plusieurs contestations sont survenues, parmi les-

quelles celles concernant une créance d
;
un sieur Carrère 

et une créance de M. Caillon lui-même. 

Voici comment elles se formulaient : 

En premier lieu, M. Carrère, subrogé à M. Caillon, à qui il 

avait payé une. dette du sieur Laugaudin, établissait que celui-

ci avait emprunté d'un sieur Hédiard, par acte reçu Aude-

bert, une somme de 4,000 fr., destinée à payer toutes les 

dettes de Laugaudin, notamment celle envers M. Caillon, et il 

prétendait que le sieur Audebert avait encaissé les fonds et 

conservé, à titre de dépôt forcé, la somme de 1 ,200 fr. due à 

M. Caillou; ce qui constituait l'abus et la prévarication géné-

rateurs du fait de charge. 

Al. Caillou, d'un aune côté, exposait que M. Cénival-Brisson 

avait été obligé par situation et par la nécessité de pourvoir 

à- des dépenses, de contracter un emprunt, qu'il s'était adressé 

à Audebert, lequel avait fait à un sieur Moulin la proposition 

de prêter 2,000 fr. à M. Cénival, proposition acceptée par le 

sieur Moulin. Or, voici ce qui se passa. 

M. Cénival offrait hypothèque sur un bien indivis avec son 

frère; l'acte devait donc être signé par ce dernier comme par 

M. Cénival, emprunteur ; il devait aussi l'être par Moulin 

père et fils ; il le fut en effet par M. Cénival, emprunteur, par 

les deux Moulin, mais non par le frère de M. Cénival. M. Moulin 

refusa de remettre l'argent; l'acte restait imparfait; mais 

poursuivi dès lors par quelques créanciers, M. Audebert insis-

ta ; trois jours après le relus de la dernière signature, il pro-

duisit à M. Moulin une grosse de l'acte, comme s'il eût été 

accompli et régularisé dans l'intervalle ; il n'y manquait que 

la mention de l'enregistrement. M. Moulin versa les fonds à 

Audebert, assionnaire de M. de Cénival. M, Caillou qualifiait 

faits de charge les faits ci-dessus. Il fut admis dans la con-

tribution par privilège. 

M. Carrère obtint le même avantage; mais, par juge-

ment du Tribunal de Sens, du 17 juin 1853, M. Carrère 

'ut débouté de cette demande à tin de privilège, laquelle 

fut au contraire maintenue au profit de M. Caillon, par les 

motifs suivants : 

'< Le Tribunal, 

" Eu ce qui touche la créance Carrère : 

« Attendu que les époux Laugaudin, en laissant Audebert 

dépositaire d'une somme d'argent qui devait servir k payer 

leurs dettes, ne l'ont pas obligé comme notaire ; 

« En ce qui touche la créance du sieur Caillon, cession-

uaire de M. de Cénival pour la somme de 2,014 fr. 17 c; 

« Attendu que, par acte passé devant M" Audebert, notaire, 

mais resté imparfait, M. de Cénival a emprunté à Moulin la 

somme de 2,000 f.; 

« Que le notaire ayant dissipé les fonds qui lui avaient été 

remis par Moulin, et M. de Cénival ayant biffé ou fait biffer 

ja signature apposée au bas de la minute de l'acte d'emprunt, 

te notaire n'a pas moins remis au préteur une expédition de 

cet acte, à l'aide de laquelle il a abusé de la confi.uice de son 

client Moulin , caché son état de déconfiture et le détourne-
ment qu'il avait commis; 

K
 Que le dommage causé est donc le résultat d'un fait qui 

se rattache immédiatement et nécessairement à l'exercice lé-
gal des fonctions de l'office ; 

'< Ordonne que le sieur Caillon sera colloqué par privilège 

pour la somme de 2,014 fr. 17 c, et que le sieur Jodot tou-

chera la surplus jusqu'à concurrence de sa créance, etc. » 

Appels de M». Carrère et Jodot, soutenus par M" Si-

mon et Mathieu ; mais, sur 1* plaidoirie de M" Taillandier, 

j"ocat de M. Caillon, la Cour, adoptant les motifs des 

Premiers juges, confirme. 

Présidence de M. de Vergés. 

D'OFFICE MINISTÉRIEL. — INEXÉCUTION DU TRAITÉ.— 

DEMANDE EN DOSIM \GES-I.NTERÊTS. 
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placer dans une maison de santé. 

Avant de quitter Joigny, son intention de vendre son étude 

était si bieri arrêtée dans son esprit qu'il avait laissé un blanc-

seing destiné à réaliser cette vente. Sur le conseil de M c Fould, 

notaire, M. Borrel père, cédant aux instances du parquet de 

Joigny, qui, pour ménager tous les intérêts, exigeait que 

l'étude fut vendue le plus promptement possible, utilisa le 

blanc-seing en y insérant une procuration de vendre datée du 

15 novembre 1851, et enregistrée. 

M. Bercier offrait 40,000 fr. et 5,000 pour les recouvre-

ments. Le traité fut passé le 4 mars 1852, en présence de 

l'anté-prédécesseur de M. Borrel. M. Bercier n'ignorait pas 

que M. Borrel fils était dans un état complet d'aliénation 

mentale; il avait demandé à le voir, niais il lui avait élé ré-

pondu par M. Borrel père que le malheuréux jeune homme 

était dans l'impossibilité de se prêter à aucune communica-
tion. 

On s'occupa des formalités usuelles; Vadmittatur de la 

chambre des avoués, puis eelui du Tribunal furent obtenus 

par M. Bercier; il plaida à la justice de paix, au Tribunal de 

commerce; les pièces partirent pour la chancellerie le 12 avril 

1852. Mais, avant la fin de ce même mois, il changea de réso-

lution ; il fit des démarches pour céder l'étude; ces démar-

ches restèrent sans succès. Mais il alla plus loin. Il objecta 

que l'état de M. Borrel fils exigeait l'interdiction de ce der-

nier; il fit partager cette opinion par le magistrat du parquet 

chargé du travail de présentation, et il fit signifier, le 30 avril, 

à M. Borrel père qu'il se considérait comme dégagé. 

Dès avant ces manifestations, les poursuit* de l'interdic-

tion avaient été commencées. Le conseil de famille convoqué, 

en vertu d'un jugement du i' r mai, avait élé d'avis de l'in-

terdiction, et avait chargé M. Bertrand, nommé administra-

teur provisoire, de déclarer à M. Bercier que le traité était 

ratifié par le conseil. 

Le 24 juinl852^yge.ment d'interdiction; le 9 juillet, M. 

Borrel père était nommé tuteur ai'interdit, avec VMOris&ttea 

de poursuivre l'exécution du traité, et au besoin de revendre 

l'étude et de réclamer des dommages intérêts s'il y avait lieu, 

contre M. Bercier. Mais M. Bercier ayant persisté à refuser 

l'exécution, M. Borrel père a vendu l'étude à nouveau, moyen-

nant 33,000 fr., non compris les recouvrements; puis il a 

assigné M. Bercier en paiement de 7,000 fr. de dommages-

intérêts, pour raison de la différence dans le prix des deux 

ventes. 

Le 1 er juin 1853, jugement du Tribunal de première ins-

tance d'Auxerre, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que dans le traité de cession d'office enregistré, 

intervenu le 4 mars 1852, entre Bercier et Borrel père, celui-ci 

a procédé au nom et comme mandataire spécial de son fils, 

suivant, y est-il dit, «un acte du 15 novembre 1851, enre-

« gistré et annexé à un acte passé devant M" Fould, notaire à 

« Paris, le 23 janvier 1852, duquel pouvoir un extrait est 

« joint au présent ; » 

« Attendu que Bercier articule : que ce mandat n'existait 

pas, en tant que réellement donné par Borrel à son père, et 

qu'aux fins de cette articulation, il offre de prouver que le 

pouvoir mentionné au traité avait été fabriqué par B-irrel 

père ou pa? son ordre, sur un blanc-seing laissé par Borrel 

fils en son étude pour une destination différente, et au dessus 

duquel il avait écrit et fait écrire le prétendu mandat dont il 
s'agit ; 

« Attendu que ces faits positivement articulés par Bercier 

n'ont point été déniés formellement par Borrel père; que dès 

lors et aux termes de l'article 252 du Code de procédure ci-
vile, ils peuvent être tenus pour avérés ; 

« Attendu qu'en l'état des circonstances et documents de la 
cause, ils doivent l'être par le Tribunal ; 

« Attendu que Bercier, à qui l'original du pouvoir prétendu 

n'avait pas été représenté lors du traité du 4 mars, et par le-

quel les faits articulés n'ont été découverts que depuis, est fon-

dé à prétendre qu'il n'eût point contracté sans le dol pratiqué 
pour l'y déterminer; 

« Que, dès lors, et le contrat étant vic'é de nullité aux ter-

mes de l'article 1116 duCode Napoléon, Bercier, en déclarant 

à Borrel par l'acte du 30 avril 1852, enregistré, qu'il se consi-

dérait comme dégagé et regardait le traité du 4 mars comme 

nul et non avenu, ne peut avoir encouru de dommages-inté-
rêts ; 

« Attendu, d'ailleurs, que si toute obligation de faire ou de 

ne pas faire se résout en dommages-intérêts en cas d'inexécu-

tion de la part des débiteurs, le fait seul de l'inexécution ne 
suffit pas pour engendrer les dommages-intérêts; 

« Qu'il faut, en outre, et d'après la combinaison de l'article 

1142 avec les articles 1146 et suivants du Code Napoléon , 
1° Qu'il y ait eu dommage, 

2° Que celui-ci soit le fait de la personne dont la respon-
sabilité est invoquée; 

« Et attendu, d'une part, que si Borrel ès-noms après avoir, 

le 4 mars, traité avec Bercier au prix de 40,000 fr., n'a pu, le, 

26 juillet suivant, traiter avec un autre que moyennant 33,000 

francs, il n'est point établi, ce qui n'aurait pu l'être que | ar 

l'arbitrage souverain en cet'e matière du gouvernement, que 

la valeur réelle de l'office excédât cette dernière somme à l'é-

poque même du 4 mars; 

« Attendu, d'autre part, que si l'office esl resté vacant pen-

dant l'intervalle de la notification du 30 avril au traité nou-

veau par Borrel père, et si dans une mesure quelconque l'a-

moindrissement de valeur a pu s'en augmenter, cet intervalle 

a été rempli par la procédure d'imerdiction de son fils, que 

Borrel en la provoquant a reconnue nécessaire; que les con-
séquences de cette prolongation ne peuvent dès lors incomber 
à Bercier ; 

« En donnant acte à Borrel ès-noms de sa déclaration à la 

barre, qu'il accepte le compte de dépenses et recettes faites 

par Bercier pour Borrel fils, du 6 mars au 30 avril 1852, tel 

que l'état de frais lui en a été signifié par acte du 11 février 

1853, déclare ledit Borrel ès-qualités qu'il procède mal fondé 

dans sa demande, l'en déboute et le condamne aux dépens. » 

M. Borrel est appe'ant de ce jugement. 

M* Liouvillle établit que M. Bercier a connu l'état de M. Bor-

rel fils au moment du traité; que l'usage qui a été fait du 

blanc-seing est exempt de fraude et de dol, que les ratifica-

tions les plus complètes ont suivi le traité, tant de la pari de 

M. Bercier dans le principe, que de la part de la famille de 
M. Borrel. 

L'avocat fait observer que, lors même que M. Borrel père 

n'eût pas eu un mandai exprès, il eût agi très valablement 

comme negotiarum gestor; que la ratification de M. Bercier 

lui-même a couvert l'acte; qu'il n'aurait pas même eu qualité 
pour contester cet acte. 

Il établit, en terminant, que le préjudice est né des démar-

ches de M. Bercier qui eût discrédité la charge, et de son relus 

définitif et non motivé. 

Bercier, pour 

Borrel fils était titulaire, Borrel père n'était porteur d'aucun 

pouvoir régulier de son fils ; 

« Considérant que ce traité n'a jamais été sanctionné par 

le gouvernement; qu'à la date du 30 avril 1852, antérieure-

ment à toute ratification du représentant légal de Borrel fils, 

Bercier a déclaré par acte d'huissier, à Borrel père, qu'il se 

regardait comme délié de son engagement par suite des in-

jonctions qu'il avait reçues du procureur gét.éral; qu'enfin, à 

une date postérieure, un nouveau traité, sanctionné depuis 

par le gouvernement, a été conclu avec un tiers par Borrel 

père, devenu le tuteur de son fils, interdit, et que Borrel père 

a* par-là mêmes- reconnu le fait de la résiliation du traité pri-

mitif; 

« Considérant qu'en cet état Bercier ne saurait être tenu 

d'aucuns dommages-intérêts pour raison de l'infériorité du 

prix de la deuxième vente de l'office dont il s'agil; 
« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 5 juillet. 

FRANÇAIS <;KÉAJiCIER D'UN ÉTRANGER. — SUCCESSION. — 

DEMANDE ENCOMPTE, LlliUIDATIO.V ET PARTAGE. — IN-

COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX FRANÇAIS. DEMANDE EN 

PROVISION. -~ FIN DE NON-RECEVOIR. 

Les Tribunaux français sont incompétents pour connaître 

d'une demande formée par le créancier français d'un étran-

ger en compi\ liquidation et partage de ta succession du 

père de cet élrkngsr, éirangtr lui même, lorsqu'il ne dépend 

de cette succession aucun immeuble situé en France. 

N'''-!t,ws reeev<lbj£jjwj! demande en provision formée par ce 

mê ^/Hf̂ wtèrp^tmcàti,4 ' tors.qu 'il A est pas établi qu'il y 

France des valeurs mooilt'eres appartenant à ladite ait en 

succession. 

M" Th. Bac expose que M. Aubé, son client, créancier de 

5 à 600,000 fr. du sieur Francis de Lizardi, a formé, comme 

exerçant les droits de son débiteur, une demande en compte 

de liquidation et partags de la succession de M. de Lizardi 

père, sujet mexicain, décédé à Paris, riche de plusieurs mil-

lions, contre les veuve et héritiers de ce dernier, demeurant à 

Paris, où M. de Lizardi avait fondé une maison imposante de 

banque et de commerce; qu'une demande tendante aux mê-

mes fins a été formée par le sieur Francis de Lizardi lui-

même; et qu'enfin une demande en provision de 600,000 fr., 

formée par l'un et par l'autre, a été jointe à l'instance princi-

pale; que ces deux demandes ont été rejetées par le jugement 

suivant : 

Mais la Cour, sur la plaidoirie de M* Paillet, et confor-

mément aux conclusions de M. Lenam, conseiller, faisant 

fonctions d'avoeat-généi al, en remplacement de M. de la 

Baume, momentanément éloigné du parquet par une lé-

gère indisposition , 

« Considérant qu'il est reconnu au procès-verbal que, lors 

de la convention passée le 4 mars 1852 entre Borrel père et 

« En ce qui touche l'incompétence du Tribunal, 

« Attendu qu'un étranger, ayant sa résideuce en France, ne 

peut contraindre un autre étranger, également résidant en 

France, à reconnaître et accepter la juridiction des Tribunaux 

français pour statuer sur les questions d'intérêts qui les divi-

sent lorsque ces questions ne sont pas relatives exclusivement 

à des mesures provisoires provisionnelles et conservatoires; 

« Attendu qu'en l'ait Francis de Li.'.ardi est étranger ; que sa 

mère et ses frères, étrangers comme lui, n'ont, comme lui en 

France, qu'une simple résidence; qu'il ne peut dès lors leur 

imposer, puisqu'ils la repoussent, la juridiction du Tribunal 

de la Seine devant lequel il a formé contre eux une demande 

en compte, liquidation et partage de la succession de son père, 

décédé à Paris, sujet mexicain, le 10 mars 1842;' 

« Que l'ouveriure de cette succession ne saurait être régie 

d'ailleurs parles dispositions de l'an. 110 du Code Napoléon 

qui ne s'applique qu'aux successions des nationaux jouissant 

des droits civils français et ayant leur domicile légal en 

France ; 

« Que cet article est donc sans application possible à la suc-

cession de Lizardi père, décédé à Paris, sujet mexicain, sans 

avoir jamais été, par autorisation du roi, admis à établir son 

domicile eu France et à jouir des droits civils français; 

« En ce qui touche l'incapacité légale de Francis de Li-
zardi : 

« Attendu que si au point de vue de l'incompétence du Tri-

bunal pour statuer sur la demande formée par Francis de Li-

zardi au partage de la succession dé son père, il est sans in-

térêt d'examiner quelle est la nationalité dudit Francis de Li-

zardi, il en est autrement au point de vue de la demande eu 

provision par lui jointe à sa demande principale ; 

« Qu'en effet la nature et le caractère d'une semblable de-

mande permettent aux Tribunaux français d'en connaître, 

même entre étrangers, si un obstacle ne s'oppose d'ailleurs à 

sa recevabilité, ei si, notamment d'après le statut personnel 

qui le régit, l'étranger a capacité pour l'introduire devant le 

Tribunal ; 

« Attendu enfin que Francis de Lizardi est né à la Loui-

siane le 8 novembre 1831, de parents mexicains qui avaient 

depuis peu de temps alors quitté le Mexique, dont le séjour à 

la Louisiane n'a élé que transitoire et qui ont toujours con-

servé leur nationalité ; 

« Que les lois du Mexique reconnaissent et déclarent Mexi-

cain l'enfant né à l'étranger de parents mexicains n'ayant pas 

perdu leur nationalité; qu'elles fixent à vingt-cinq ans l'âge de la 

majorité, el que les défendeurs invoquent les dispositions de 

la loi mexicaine pour soutenir que Francis de Lizardi, Mexi-

cain d'origine, est soumis, quant au statut personnel, à la loi 

du Mexique, et que, n'ayanl pas encore atteint l'âge de vingt-

cinq ans, il continue de se trouver sous la tutelle de sa mère 

et celle de son oncle, conformément aux dispositions du testa-

ment de son père, déposé aux archives de la légation mexi-
caine, à Paris; 

« Qu'il est dès lors incapable de procéder seul en justice ; 

« Attendu que, pour se soustraire à ces conséquences lé-

gales, Francis de Lizardi se prévaut de la circonstance qu'il 
est né à la Louisiane; 

« Qu'il soutient que, suivant le principe de la loi constitu-

tionnelle des Etats Unis, il est né mexicain par le fait seul de 

sa naissance sur le territoire de l'Union; 

« Que le Code civil louisianais fixe à vingt-un ans l'époque 

delà majorité, et qu'ayant dépassé cet âge, il peut valable-

ment ester en justice sans l'assistance d'aucun luteur; mais 

que le fait accidentel de sa naissauce à la Louisiane n'a pu 

avoir la puissance et la portée de lui imprimer la qualité ex -

clusive de citoyen américain au point de n'avoir pas laissé 

place à sa nationalité d'origine el de l'avoir soustrait tout 

d'abord à tout jamais, et sans aucune manifestation de sa part, 

à l'empire de la loi mexicaine qui, comme enfant né à l'étran-

ger de parents mexicains, le reconnaissait et déclarait Mexi-
cain ; 

« Que, mineur d'après les lois de son pays d'origine, qui 

est celui de ses père et mère, Francis de Lizardi ne saurait 

échapper à cetle minorité et faire acte de majorité eu dehors 

de ces lois avant l'époque déterminée par elles, soit pour re-

vendiquer une nationalité qui n'est pas celle de son origine, 

soit pour exercer tous droits n'appartenant qu'aux majeurs; 

« Attendu que toutes les circonstances de fail se réunissent 

d'ailleurs pour établir que dans la famille mexicaine de Li-

zardi, la nationalité de Francis de Lizirdi n'a jamais élé con-

\ sidérée comme mexicaine; que c'est dans celte pensée que son 

p$é%yi*a***« testament, ^iierminé les forme» et conditions 

de su tutelle suivant les 'règles des fois du Mexique; «t , q!u# 

Francis de Lizardi lui-même n'a jamais entendu renier sa na-

tionalité propre ni sorgé à revendiquer la qualité d'Améri-

cain avant le jour où, sous l'inspiration du désir de pouvoir 

plus largement satisfaire à ses goûts de dépenses et sous le 

coup des poursuites de créanciers, dont l'un intervient dans 

la cause, il a entrevu dans cette circonstance du fuit de sa 

naissance à la Louisiane la possibilité de contraindre sa nière 

et ses frères à lui compter par anticipation sa pari de l'héri-

tage paternel ; 

« Que Francis de Lizardi ne peut donc exciper devant un 

Tribunal français de ce fait de sa naissance sur le territoire 

des Etats Unis pour se prétendre majeur de par lin statut per-

sonnel qui n'est réellement pas le sien; 

« Qu'il ne saurait dès lors procéder seul en justice sans 

l'assistance de ses tuteurs, et qu'il doit donc être déclaré non 

recevable en la demande par lui formée contre sa mère et ses 

frères a fin de paiement d'une provision de 500,000 fr. desti-

née à éteindre ses dettes, et d'une pension de 20,000 fr. par 

mois; 

« En ce qui touche Aubé : 

« Attendu que se disant créancier de Francis de Lizardi et 

comme exerçant ses droits aux termes de l'article 1166 dm 

Code Napoléon, Aubé a, par voie d'action principale, formé 

contre M",e veuve de Lizardi et consorts une demande àfbi>de 

compte, liquidation et partage de la succession de Lizardi 

père, et que par des conclusions subséquentes il demande à 

être reçu intervenant dans l'instance et conclut à la condam-

nation solidaire des défendeurs envers Francis de Lizardi au 

paiement d'une provision de 600,000 fr., qui serait afïecté8 

spécialement à l'acquit de sa créance ; 

« Attendu que, soit comme exerçant les droits de Francis de 

Lizardi dont il se prétend créancier pour 600,000 tr., soit 

comme intervenant dans l'instance, Aubé n'a d'autres 1 droits 

que ceux de son prétendu débiteur et que toutes les exceptions 

qui ...peuvent être opposées à celui-ci lui sont également oppo-

sables; 

« Que la demande principale de Francis de Lizardi étant 

repoussée par un motif d'incompétence, et sa demande en pro-

vision et eu pension étant non-recevable, il n'y a lieu de sta-

tuer sur la demande d'Aubé à fin de partage de la succession 

de Lizardi, et que sa demande d'intervention devient sans ob-

jet ; 

« Par ces motifs, se déclare incompétent pour statuer sur 

la demande de Francis de Lizardi à fin de compte, liquidation 

et partage de la succession de feu son père; 

« Déclare Françis de Lizardi non-recevabie en sa demande 

à fin de provision et de pension; 

« Dit qu'il n'y a lieu de statuer, tant sur la demande prin-

cipale d'Aubé en partage de ladite succession, que sur ses con-

clusions, soit à fin d'intervention, soit à fin de provision ; 

« Condamne Francis de Lizardi aux dépens qui seront em-

ployés par ses tuteurs en frais de tutelle ; condamne également 

Aubé aux dépens en ce qui le concerne. » 

Sur l'incompétence, M' Bac oppose les articles 14 , 1166, 

882 et 2205 du Code Napoléon : créancier d 'un étranger, le 

Sieur Aubé pourrait incontestablement actionner son débiteur 

devant les Tribunaux français (article 14); il peut également 

exercer ses droits (article 1166J. Si aucuus il a, il peui former 

opposition au partage, y intervenir à ses frais (article 882) ; 

enfin il peut provoquer la licitation des biens indivis de son 

débiteur. Or, M. de Lizardi père, après avoir réalisé une im-

mense fortune au Mexique, son pays natal, et à la Louisiane 

où il a élevé à la Nouvelle-Orléans un quartier tout entier, 

est venu se fixer avec toute sa famille à Paris, où il a fondé 

une maison de banque et de commerce dont on peut juger 

l 'importance par les immenses ressources dont il pouvait dis-

poser, en telle sorte que M. de Lizardi père était un étranger 

établi en France, et que la demande en compte de liquidation 

et partage de sa succession avait été compétemment formée, 

soit par le sieur Francis de Lizardi, soit par le sieur Aubé 

son créancier, devant les Tribunaux français au moins pour 

les biens et valeurs se trouvent en France. 

Mais le sieur Francis de Lizardi fils ne fût-il pas capable, 

à raison de sa minorité, ce que nous aurons occasion d 'exa-

miner lorsque nous nous occuperons de la provision, toujours 

est-il que le sieur Aubé a pu valablement, en vertu des art. 14 

et 2205, former, de son chef, la demande dont il s'agit et re-

quérir, aux termes de ce dernier article, ou, par application, 

par voie d'analogie des dispositions de cet article, la cessation 

de toute indivision entre son débiteur et ses cohéritiers, et 

qu'il ne peut être, au mépris de ces articles, renvoyé devant 

les Tribunaux du Mexique. 

Sur la provision, le Tribunal s'était reconnu compétent, 

mais il avait rejeté le chef de demande, à raison de l'incapa-

cité de F-rancis de Lizardi, résultant de ce qu'il ne serait pas 

encore majeur. A cet égard, M" Bac faisait observer que le 

sieur de Lizardi était né à la Nouvelle-Orléans, dans la Loui-

siane; qu'aux termes de la législation des Etats-Unis, tout en-

fant né dans les Etats de l'Union était, de droit, Américain, et 

que la majorité y était fixée à vingt-un ans; de sorte que le 

sieur Francis de Lizardi, qui avait vingt -trois ans, était ma-

jeur d'après cette législation et capable d 'ester en justice ; 

qu'il n'y avait pas à se préoccuper des lois mexicaines d 'après 

lesquelles ou n'était majeur qu'à vingt-cmq ans, parce que le 

fait de sa naissance, d'après la législation américaine, l'avait 

soustrait à l 'empire de ces lois; qu'enfin, en admettant qu 'une 

option fût à faire par le sieur Francis de Lizardi entre ces 

deux législations, l'option pour la législation américaine ré-

sultait nécessairement, bien qu'implicitement, de la demande 

qu'il avait formée. 

M" Lachaud, pour le sieur Francis de Lizardi, déclarait que, 

depuis le jugement, son client s'était rapproché de sa famille, 

qui avait pris envers lui l 'engagement de payer toutes ses 

délies légitimes, à la condition qu'il quilterattPaiisetlaFran-

ce, où il laissait tant de traces d'une jeunesse orageuse, et 

qu'il retournerait seul au Mexique. Cette condition a élé exé-

cutée par lui à moitié; il a quitté la France, il ne l 'a pas 

quittée seul. M"'Bose Delamarre, dont le nom a retenti naguère 

devant les Tribunaux, l'a accompagné; mais la famille espère 

que le sieur Francis de Lizardi rompra ce dernier lien de ses 

erreurs passées. Quoi qu'il en soit, j 'ai mission de déclarer, 

au nom de M. Francis, qu'il n'insiste pas sur l 'appel par lui 

interjeté et qu'il se reconnaît mineur. 

M" Laboulie, pour la veuve de Lizardi et M. Joseph de Li-

zardi, un autre de ses fils, qui, plus sage que son frère, tra-

vaille et a employé ses ressources personnelles et un héritage 

d'une parente à fonder à Paris une maison de banque en voie 

de prospérité, soutenait le jugement attaqué; 

Sur la demande en compte, liquidation el partage, M. de 

Lizardi père avait fondé une maison de banque à Paris, mais 

il n'avait jamais demandé à s'établir en France, de sorte qu'il 

y avait toujours vécu el y élait mort avec sa qualité de mexi-

cain qu'il n'avait jamais voulu abdiquer, ainsi qu'il résultait 

de son testament reçu par le chargé d'affairesdu Mexique, dans 

lequel il déclare positivement qu'il entend que l'étal civil de 

ses enfants et sa succession so.ent régis par les lois mexicaines. 

De sorte que le Tribunal n'aurait pu èire compétent qu'à l'é-

gard des immeubles qu'aurait eus M. de Lizardi eu France; 

or il n'y possédait pas un pouce de terre. 

La demande eu provision était non-recevable du chef de M. 

f Francis de Lizardi, parce qu'il élan mineur et incapable d'ester 
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seulenjustice,quoiqu'onenaitdit. Il fautavouer, disait l'avocat, 
qu il ne serait pas bon de traverser les Etats Unis avec une 
femme grosse, comme il est à redouter de parcourir certains 
autres pays avec une bourse pleine, si les choses étaient ainsi 
que le prétend l'adversaire ; mais que la Cour se rassure, c'est 
une opinion seulement admise assez généralement que les en-
fants nés dans les Etats de l'Union de parents étrangers sont 
Américains par le fait de leur naissance, mais aucun texte de 
loi ne l'ordonne, c'e-t ce qui est attesté par M. l'envoyé du 
Mexique lui-même dont l'adversaire se prévaut. Or M. Fran-
cis de Lizardi, né de parents mexicains, est toujours resté 
soumis aux lois du Mexique, d'après lesquelles la majorité 
n'est acquise qu'à vingt- cinq ans, et quant à l'option de la 
législation américaine, il serait étrange qu'on put la faire ré-
sulter de la demande même qui donne lieu à la question de 
nationalité. 

Cette demande en provision n'est pas plus recevable de la 
part du sieur Aubé, créancier de M. Francis de Lizardi; car si 
ou la considère formée par lui comme exeiçaut les droits de 
son débiteur, il n'a pas plus de droits que lui; si on la consi-

dère comme formée de son chef, il ne justifie d'aucunes valeurs 
mobilières en France sur lesquelles cette provision pourrait 
êtie prise. 

Eu résumé, ce procès abandonné par M. Francis de Lizardi, 
mieux conseillé et mieux inspiré, n'a pas le moindre intérêt 
pour le sieur Aubé lui-même. Ses titres de créances seront 
examinés par la famille, et il sera payé de tous ceux qui pa • 
raitronl légitimes. Quanta M. Francis de Lizardi, il n'est pas 
parti seul, il est vrai; mais espérous que le soleil tropical du 
Mexique et ses plaisirs peut être trop simples pour les goûts 
excentriques de M

lu
 Rose Uelainarre, lui feront regretter Pa-

ris, ce paradis des femmes, et hâteront la fin d'une liaison que 
la famille attend avec une vive impatiencs. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Portier, 
substitut du procureur général, 

« Considérant qu'en admettantque Francis de Lizardi puisse 
être considéré comme majeur, il est établi que de Lizardi père, 
décédé en France, n'a jamais perdu la qualité de mexicain; 
qu'il s'agit d'une action en compte, liquidation et partage de 
la succession dudit Lizardi, formée par Aubé, créancier de 
Francis Lizardi fils, comme exerçant ses droits; qu'il n'existe 
pas d'immeubles dans la succession ; qu'ainsi les Tribunaux 
français sont incompétents ; 

« Considérant qu'il n'est pas établi, en ce qui toucherait la 
provision, qu'il y ait en France des valeurs mobilières appar-
tenant à la succession de Lizardi père ; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges ; 
« Confirme. » 

Seine aux dépens, y compris l'enregistrement delà lettre sus-
datée. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

ch.). 

'— PRISE 

REMISE DES 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (P 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 8 juillet. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE û' UTILITÉ PUBLIQUE. 

DE POSSESSION PAR L'EXPROPRIATION PAR LA 

^ CLÉS. — INTÉRÊTS. 

En matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, le 
fait de dêpossesston de l'exproprié équivaut à la somma-
tion de payer, qui, en matière de vente, fait courir les in-
térêts du prix, aux termes de l'art. 1652. 

En conséquence, quand la dépossession précède le paiement de 
l'indemnité, les intérêts sont dus par l'expropriant à l'ex-
proprié, sans qu'il y ail lieu d'examiner si l'immeuble 
produisait des fruits avant ou après la dépossession. 

La remise des clés d'un immeuble à l'expropriant qui les ré-
clame est un fail de dépossession de l'exproprié. 

Ces questions ont été tranchées par le jugement suivant, 

rendu sur la plaidoirie de M
e
 Picard, avoué de la Ville de 

Paris, et de M" Mahou, avocat de MM. Bienaymé et Des-
pommiers : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que c'est un principe fondamental en matière 
d'expropriation pour cause d'utilité publique que nul ne peut 

être dépouillé de sa propriété sans une indemnité préa-
lable ; 

« Que l'art. 53 de la loi du 3 mai 1841 dit, en termes ex-
près, que l'indemnité doit être acquittée entre les mains des 
ayants-droit, préalablement à la prise de possession ; 

. « Qu'il résulte de là que quand, par un motif quelconque, 
l'indemnité n'est pas immédiatement soldée, l'exproprié doit 
recevoir les intérêts au taux légal du capital représentant le 
prix de l'immeuble dont la jouissance lui a été enlevée ; 

« Attendu que lorsqu'il y a urgence de prendre possession 
de terrains non bâtis, la somme a consigner doit domprendre, 
aux termes de l'art. 69 de la même loi, outre le principal, la 
somme nécessaire pour assurer peudant deux ans le paiement 
des intérêts à 5 pour 100 ; 

« Que si l'arl. 55, prévoyant le cas où il y aurait négligence 
dans la mise à exécution du jugement d'expropriation, dit 
que les intérêts courront de plein droit six mois après la déci-
sion du jury, cette disposition, toule favorable à l'exproprié, 
doit être entendue eu ce sens que les intérêts devront courir 
même avant la prise de possession, lorsqu'elle aura été diffé-
rée au-delà de six mois ; 

« Qu'ainsi toutes les fois que la dépossession précède le 
paiement de l'indemnité, les intérêts sont dus, sans qu'il y ait 
lieu d'examiner si l'immeuble produisait des fruits avant ou 
depuis la dépossession, parce que ce fait seul de dépossession 
équivaut à la sommation de payer qui, en matière de vente, 
fait courir les intérêts du prix, aux termes de l'arl. 1652 du 
Code Napoléon; 

« Attendu que, par décision du jury du 17 août 1853, l'in-
demnité pour la dépossession de la propriété sise à Paris, rue 
de Valois, 6, el rue de Rivoli, appartenant à Bienaymé et Des-
pommiers, a été fixée à 240,000 fr., mais qu'elle n'a élé payée 
que le 24 janvier 1854; 

« Que pour savoir si les expropriés ont eu droit à des inté-
rêts pendant le temps intermédiaire, il s'agit donc d'examiner 
s'ils ont été dépossédés antérieurement au paiement; 

« Attendu que, s'il est établi que, même avant la décision 
du jury, les titres de propriété avaient été communiqués aux 
bureaux de la Ville, cette circonstance ne constitue pas un fait 
de dépossession de l'imineubie; 

« Mais attendu qu'il résulte d'^ïie "lettre de Renaud, archi-
tecte de la Ville, à Stellière, architecte de Bienaymé, en date 
du 1"' octobre 1853, laquelle sera enregistrée avec le présent 
jugement, qu'à partir de ce jour les des de la maison ont été 
mises à la disposition de la Ville, qui les réclamait à titre de 
propriétaire; 

« Que vainement on allègue au nom de la Ville de Paris 
que celte remise était insignifiante pour une maison non en-
core achevée; qu'il est constant que, même sous la menace de 
l'expropriation, le premier étage avail été loué dès le mois 
d'avril à raison de 150 fr. par mois; 

« Attendu que depuis le 1
er

 octobre la Ville a dispose de la 
maison ; qu'à la date du 4 du mois d'octobre elle l'a cédée à 
titre d'échange à la compagnie des Omnibus, à la charge de 
démolir et de reconstruire ; que si elle a stipulé que la société 
ne prendrait possession de la maison qu'après la décision à 
intervenir par suite du pourvoi en cassation formé par les 
expropriés, cette restriction n'a eu d'autre but que d'empê-
cher la démolition immédiate, mais n'a pas mis_obstacle à 
l'entrée en jouissance de la maison dans son état actuel ; 
qu'ainsi elle a été employée à l'établissement d'un dépôt de 
matériaux, elle a élé couverte de larges écriteaux en toile an-
nonçant la location sur plan des bâtiments à construire , enfin 
elle a servi au logement d'un gardien ; i 

«Qu'il résulte ces faits que Bienaymé et Despommiers ontete 
définitivement dépossédés de leurs immeubles, depuis le 1" 

octobre 1853 
qu'ils réclameu 
de l'indemnité; ... 
Code Napoléon, ces intérêts ne pourraient être capitalises que 

s'ils étaient dus au moins pour une année entière; 

« Par ces motifs, 
« Condamne le préfet de la Seine, ôs-nom, à payer aux de-

mandeurs la somme de 3,900 fr., représentant les intérêts à 
5 pour 100 par an de l'indemnité par eux touchée depuis le 
1" octobre 1853 jusqu'au 24 janvier 1854, jour du paiement do 
ladite indemnité; dit qu'il n'y a lieu d'accorder aux deman-

deurs les intérêts de ladite somme, et condamne le préfet de Ja, 

it dépossèdes de leurs îmmeuoies, uepuio ip i 

; que, par conséquent, ils ont droit aux intérêts 
léut à partir dudil jour jusqu'à celui^ du paiement 
té; mais attendu qu'aux termes de l'art. 1154 du 

COUR D'ASSISES DE LA COTE-D'OR. 

Présidencede M. Simery, conseiller. 

Audience du 19 mai. 

INCENDIE. 

Le nommé Claude Bresson, sabolier, âgé de cinquante-

cinq ans, demeurant à Busseault, arrondissement de Châ-

lillon, est accusé du crime d'incendie. 

Voici comment sont résumés les faits à la charge de 

Bresson : 

« Dans la nuit du 19 au 20 août dernier, un incendie se 

manifesta dans une maison que le sieur Mariiler, tailieur 

de pierres à Busseault, possède à la Grange-Didier, ha-

meau de celte commune, et que l'on désigne habituelle-

ment dans le pays sous ie nom de Château-Gaillard. Celle 

maison, que Manller n'occupait pas par lni-mêmp, était 

alors habitée par les époux Bresson, qui en avaient amo-

dié le rez-de-chaussée et une partie du grenier, et par une 

femme, la veuve Héron, qui s'était retirée dans l'une des 

pièces du premier élage. Malgré de prompls secours, elle 

fut presque entière consumée. Le feu avait commencé 

dans le grenier, et la malveillance pouvait seule l'y avoir 

allumé. Nul ne songea à en accuser Mariiler. Indépen-

damment des circonstances qui ont été relevées par l'in-

formation, l'honnêteté de son caractère aurait suffi pour 

éloigner de lui une semblable imputation. La veuve Héron, 

de son côté, était absente depuis quelques jours. 

« Les premiers soupçons se portèrent donc naturelle-

ment sur Bresson, donl les antécédents étaient détestables, 

et qui, précédemment condamné à cinq années de réclu-

sion pour vol, accusé par l'opinion publique d'autres faits 

de môme nature, inspirait, par la violence de son carac-

tère, une sorte d'effroi aux habitants du hameau. Personne 

n'ignorait d'ailleurs ses sentiments d'animositô contre Ma-

riiler. Depuis qu'au commencement de juin précédent ce 

dtrnier,ne pouvant être payé de son loyer, avait fait saisir 

les meubles, il n'en parlait plus que pour proférer contre 

lui les plus odieuses menaces. Il avait même manifesté à 

diverses reprises l'intention de mettre le feu à la maison, 

et son exaspération était parfois telle qu'un jour sa femme 

lui ayant fait à ce sujet quelques observations, on l'avait 

entendu la menacer de la jeler elle-même dans les flam-

mes. Lorsque, à quelque temps de là, l'huissier s'était 

présenté à son domicile pour procéder au récolemenl, la 

plus grande partie des objets saisis en avait disparu. Un 

procès-verbal avait été dressé, et Bresson, poursuivi à 

raison de ce fait devant le Tribunal correctionnel de Châ-

tillon, avait été, le 12 août, condamné à deux mois d'em-
prisonnement. 

« Son irritation s'en était accrue à ce point que, dans 

la soirée de ce jour, en revenant à la Grange-Didier, il 

avait plusieurs Ibis tenté, malgré la présence de quelques 

personnes, de frapper Mariiler par derrière avec son bâ-

ton, et qu'ayant, quelques instants plus tard, rencontré 

celui-ci dans un chemin détourné, il s'était avancé vers 

lui, en tenant à la main un instrument avec lequel il vou-

lait, disait-il, lui donner la mort, ainsi qu'à l'huissier qui 

avait procédé à la saisie mobilière. Mariiler, effrayé,avait 

pris la fuite, et n'avait pas tardé à faire connaître au juge 

de paix d'Aignay ses nouvelles attaques. Enfin, indépen-

damment de ces présomptions, la disposition même des 

lieux était telle qu'il était en quelque sorte impossible 

d'atliibuer à un autre qu'à Bresson la cause et la respon-

sabilité du sinistre. En effet, la maison de Mariiler n'était 

desservie que par un escalier extérieur qui n'allait pas 

au-delà du premier étage. Pour parvenir au grenier, il 

fallait placer sur cet escalier une échelle, et l'on savait 

que celle qui servait à cet usage était habituellement dé-
posée dans l'habitation de Bresson. 

« Les démarches pendant l'incendie furent, de la part 

des habitants du hameau, l'objet d'une attention particu-

lière : non-seulement l'état de ses vêtements ne témoi-

gnait d'aucun désordre, d'aucune précipitation, mais les 

pet sonnes qui accoururent les premières à ses cris et arri-

vèrent près de la maison incendiée en même temps qu'il 

y revenait lui-même, purent encore constater avec sur-

prise que son mobilier en avail été antérieurement sorti. 

Ou le vit ensuite, pendant que chacun cherchait à se ren-

dre utile, se promener de long en large, sans porter au-

cun secours. Alors, à ceux qui lui demandaient comment 

le feu avait pu prendre, il répondait qu'il ne pouvait s'en 

rendre compte, et qu'il fallait qu'on fût monté au grenier 

avec une perche. L'échelle n'était point, en effet, placée 

auprès de la porte du grenier, et un témoin, qui voulait y 

monter pour arrêter plus sûrement les progrès de l'incen-

die, la trouva couchée sur le sol, à l'exlrémité opposée de 

la maison, près de la porte de l'atelier où l'accusé avait 
coutume de la déposer. 

« Dans le cours de l'in'ormation, Bresson e3t tombé à 

cet égard dans d'étranges contradictions. Il a d'abord dé-

claré que, dans la journée qui avait précédé l'incendie, il 

étail monté au grenier pour y porter des sabots, et qu'il 

avait imprudemment omis de renirer l'échelle; puis il a 

reconnu que ni lui, ni sa femme ne s'en étaient servis ce 

jour-là. Or, elle était la veille encore dans son atelier; 

comment donc en aurait-elle été sortie de manière à se 

trouver dans la soirée à la disposition de l'incendiaire, 

comme il a tardivement cherché à le faire croire? La ma-

re du hameau étant à une assez grande distance, plu-

sieurs personnes voulaient prendre de l'eau dans une ci-

terne qui dépendait de la maison de Mariiler; Bresson les 

en dissuada, en leur disant qu'il y en avait si peu, qu'elles 

n'y pourraient pas puiser. Quelque temps après," cepen-

dant, l'une d'elles voulut s'en assurer, et y en trouva en 

telle abondance, qu'on n'alla plus en chercher ailleurs. 

« Enfin, pendant que le feu consumait le plancher du 

grenier et les quelques bottes de fourrage qui y étaient 

déposées, l'accusé prétendit, à plusieurs reprises, qu'il 

voyait brûler des sabots qu'il disait y avoir cachés. Les 

temoics qui étaient près de lui à ce moment n'aperçurent 

cependant rien qui en présentât l'apparence. 11 n'en fut 

pas autrement de ceux qui, étant montés au grenier pour 

en faire lomber le foin enflammé, n'auraient pu, si Bres-

son avait réellement placé sous co foin huit douzaines de 

paires de sabois, n'en pas retrouver au moins les débris. 

La déclaration de Bresson était à cet égard mensongère. 

Depuis longtemps il ne conservait plus de sabots chez lui, 

et les mettait en dépôt, au fur et à mesure de leur fabrica-

tion, soit chez ses créanciers, soit chez un habitant du ha-

meau voisin, chez qui il les reprenait plus lard pour les 

vendre ; à plus forte raison agissait-il ainsi depuis la sai-
sie pratiquée à son domicile. 

« Bresson cherchait donc à exagérer, dans le but d'é-

carter tout soupçon, le préjudice que pouvait lui causer 

l'incendie. Il a agi de môme quand il a essayé, contraire-

ment à la vérité, de faire croire qu'il avait sur son grenier 

une quantité considérable de fourrage et des effets mobi-

liers de quelque importance. Toutes ses allégations à cet 

égard ne sont pas justifiées. La déclaration de la veuve 

Héron est venue encore ajouter aux charges qui résultent 

de l'ensemble de toutes ces circonstances. Celle femme, 

dont la chambre était immédiatement au-dessus de celle 

des époux Bresson, et n'en était séparée que par un plan-

cher mal joint et de peu d'épaisseur, pouvatt aisément 

n êter l'oreille à leurs conversations. C'est ainsi que pen-

dant la nuit du 14 au 15 août, peu de jours avant I in-
cendie elle avait entendu l'accusé faire connaître a sa 

femme la résolution qu'il avait prise de mettre le feu a la 

maison, et que, pendant la nuit suivante, elle avait sur-

ris les mêmes confidences. Aussi celle lemme, en appre-

nant l'incendie de la nuit du 19 au 20, n'a pas hésité un 

seul instant à prouver qu'il fallait l'attribuer a 1 accuse. 

« A toutes les charges, l'accusé a oppose de vives de-

dations. Il a prétendu que les menaces qu il avait pu négations, il a prétendu que i_ 

proférer contre Mariiler n'étaient que des propos d ivres-

se ou des plaisanteries sans portée, et qu'il n'avait jamais 

songé à les mettre à exécution. Puis, pour égarer la justi-

ce il n'a pas craint de faire porter les soupçons sur un 

sie'ur Guider, qui avait demeuré pendant quelque temps 

avec lui dans la maison du sieur Mariiler, el qui en avait 

élé expulsé par ce dernier. Mais Cuiller n habitait plus 

celte maison, el rien n'indique qu'il ait conservées sen-

timents de haine et d'animosiléconlre Mander. L informa-

tion n'a révélé aucune charge contre cet individu, et tout 

accuse, au contraire, Bresson comme l'auteur de 1 in-

cendie. » 

Après l'audition des témoins, l'organe du ministère 

public a demandé contre l'accusé une peine sévère, en 

raison de la nature du crime qui lui est imputé. 

Le rôle du défenseur était difficile ; il s'est efforcé 

de jeter du doute, de l'incertitude sur l'existence des 

faits de la cause, et a terminé en disant que le douie est 

le salut de l'accusé, et doit entraîner l'acquittement. 

Ces moyens développés par M* Roignot, avocat de Bres-

son, n'ont amené en faveur do celui-ci que des circon-

stances atténuantes. Déclaré coupable, il a été condamné 

aux travaux forcés à perpétuité. 

fortes peines, s'il est reconnu 

avec de mauvaises intentions. 
qu'ils 

CHRONIQUE 

PARIS, 8 JUILLET. 

On lit dans le Moniteur : 

« Quelques journaux étrangers ont prétendu qne l'em-

prunt russe avail trouvé des souscripteurs en France et 

en Angleterre. Nous sommes pleinement convaincus que 

celte assertion est dénuée de tout fondement, et que les 

devoirs civiques sont mieux pratiqués dans les deux pays. 

C'est donc à titre de simple information que nous rappel-

lerons, qu'en pareil cas, la législation française arme le 

pouvoir des moyens de répression les plus sévères et les 

plus étendus. 

« Le gouvernement de Sa Majesté Britannique a, de son 

côlé, publié à ce sujet une notification qui a été commu-

niquée aux journaux de Bruxelles par la légation anglaise 

en Belgique. En voici le lexle : 

«Tout sujet britannique qui souscrira à un emprunt des-

« tiné à une puissance en guerre avec laGrande-Bretagne, 

« sera coupable de haute trahison, comme prê.ant secours 

« aux ennemis de la reine. » 

Les débats portés devant la Cour d'assises de la Somme, 

sur l'accusation de faux dirigée contre M"" la comtesse 

O'Mahony, se sont terminés aujourd'hui. 

A une heure, le jury a rapporté un verdict qui déclare 

l'accusée non coupable sur toutes les questions. 

M
me

 la comtesse O'Mahony a été immédiatement mise 
en liberté. 

La 1" chambre de la Cour impériale, présidée par 

M. le premier président Delangle, a confirmé un jugement 

du Tribunal de première instance de Paris du 2 juin 1854, 

portant qu'il y a lieu à l'adoption 1° d'Eugénie-Augustine 

Lafond, veuve de Thomas Guillaume; 2° de Louise-Casi-

mir Crouslé, épouse de Florence-Charles Pernelle, par 

Valentine Gomez, épouse d'Etienne Picaud. 

— La Cour impériale (1" et 2' chambres réunies), tien-

dra samedi, 15 juillet une audience solennelle , pour sta-

tuer sur un renvoi à elle fait par la Cour de cassation sur 

une question de propriété d'enseigne industrielle; une af-

faire d'interdiction est aussi indiquée pour la même au-
dience. 

— Le jeune barreau vient de faire une perte qui laisse 

dans ses rangs de vifs regrets. M. Magu, qui déjà avait 

eu plusieurs fois l'occasion de se distinguer, vient de suc-

comber après quelques jours de maladie. 

— En exécution du décret du 1" mars dernier qui règle, 

en cas de guerre, l'organisation judiciaire de nos années, 

il est parti hier de Paris, pour rejoindre immédiatement 

l'armée d'Orient, un détachement de gendarmerie com-

posé de militaires de la première légion de ce corps. Par 

ordre de M. le ministre de la guerre, ils ont tous été choi-

sis parmi les gendarmes célibataires. Ainsi que cela ré-

sulte du décret précité, la gendarmerie, à l'armée, sur-

veille les délits, poursuit et arrête les coupables, veille au 

maintien do l'ordre. Elle n'est employée au service d'es-

corte et d'ordonnance que dans le cas de la plus absolue 
nécessité. 

Le commandant de la gendarmerie d'une armée reçoit 

le titre de grand prévôt; le commandant de gendarmerie 
d'une division, celui de prévôt. 

Les attributions du grand prévôt embrassent tout ce 

qui est relatif aux crimes et délits commis dans l'arron-

dissement de l'armée; son devoir est aussi de protéger les 

habitants du pays contre le pillage et toute autre violence. 

Les prévôts ont les mômes attributions chacun dans l'ar-

rondissemeul de la division à laquelle il est attaché. Le 

grand prévôt ou le prévôt, dès qu'il a eu connaissance 

d'un crime ou d'uu délit, commence les informations né-

cessaires. Dans le cas de flagrant délit entraînant peine 

affltclive ou infamante, il se transporte immédiatement sur 

les lieux ; il y opère la saisie des pièces de conviction el y 

dresse procès-verbal de toutes les dépositions et de tous 

les renseignements qu'il peut recueillir. Il fait procéder à 

la recherche et à l'arrestation des prévenus, et, dans ce 

dernier cas, il les fait conduire devant le général comman-

dant la division à laquelle ils appartiennent. Il donne aux 

commissaires impénaux et aux rapporteurs près les Con-

seils de guérie tous les documents que ceux-ci lui deman-

dent et qu'il est en son pouvoir do leur procurer. 

Le grand prévôt a une garde à sou logement; dans les 

marches el dans les tournées, il esl escorté de deux bri-

gades de gendarmerie. Un prévôt, dans le même cas, est 
accotnppgué d'une brigade. 

La gendarmerie a, dans ses attributions spéciales, la 

police relative aux individus non militaires, aux mar-

chands, aux vivandiers et aux domestiques qui suivent 
1 armée. 

Le grand prévôt reçoit et examine les demandes des 

personnes qui désirent exercer une profession quelconque 

a la suite de 1 armée; il accorde des permissions et délivre 

des paleiues a celles qui justifient de leur bonne conduite 

et qui offrent toutes les garanl.es pour le genre d'industrie 
auquel elles veulent se livrer. 

Le prévôt fait conduira devant lui les individus qui se-
raient trouves a la suite des troupes sans en avoir l'autori-
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chands ou vivandiers, elle vérifie les poids et mesures
 N 

Le grand prévôt condamne à des amendes dont au -

ne peut excéder 100 fr. Ces amendes sont versées n"
1
"
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une caisse publique, etl'emploi en est réglé ultéricurerr?
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d'une manière officielle et régulière.
 m

*M 

Les prévôts ont la surveillance des prisons. 

Dans les marches, la gendarmerie suit les colonnes 

rête les pillards el fait rejoindre les traînards ; elle four^' 

des détachements auxéquipages pour y maintenir unen'
1 

lice sévère, mais elle n'y sert jamais à titre d'escorte. 

Indépendamment du service qu'elle est appelée à f
a
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aux armées, comme force publique, la gendarmerie pjl 

être organisée en bataillons, escadrons, régiments ou lé 

gions pour (aire partie des brigades de l'armée active, 

à l'intérieur qu'à l'extérieur. ' ' 

Tel est l'ensemble des dispositions du décret du 1"
 mar 

1854, qui a régularisé utilement l'organisation judiciaire 
de nos armées. 

— M. Alexandre Weil, homme de lettres, a porlé pl
a
j,,. 

te en diffamation contre M. Quérard, auteur d'un livre i^ 

titulé : Supercheries littéraires dévoilées, et contre Mjj" 

Maulde et Renou, imprimeurs de ce livre. M. Weil de-

mandait la suppression de la feuille dans laquelle il
 Sft

" 

prétendait attaqué. 

Le Tribunal a acquitté les imprimeurs et condamné M 

Quérard à 100 fr. d'amende pour injure, mais n'a pas 
prononcé la suppression demandée. 

M. Weil a fait appel de ce jugement, et la Cour, après 

avoir entendu les observations de M" Carraby en faveur 

de M. Weil, et les conclusions conformes de M. l'avocat-

général de Gaujal, a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que Weil, par la publication du passage in-
jurieux inséré dans l'ouvrage ayant pour titre : Supercheries 
littéraires dévoilées, a éprouvé un préjudice à la réparation 
duquel il a droit, et que la suppression du passage injurieux 
est une réparation suffisante pour ledit Weil ; 

« A mis et met l'appellation et le jugement dont est appel à 
néant, en ce qu'il n'a pas été fait droit sur les conclusions de 
Weil ; et statuant par jugement nouveau, ordonne la suppres-
sion du passage en question ; 

« Condamne Quérard aux dépens. » 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

aujourd'hui le sieur Delamotte, épicier-grainetier, place 

du Marché-Beauveau, 5, à 50 fr. d'amende, pour mise en 

vente de bottes de paille n'ayant pas le poids annoncé. 

Le sieur Audis, marchand de vin, rue Neuve- Vivienne 

40, à 30 fr. d'amende , pour déficit de cinquante centili-

tres de vin sur dix litres. Le sieur Fierquin, marchand de 

vin à Neuilly, à 16 fr. d'amende, pour déficit de dix cen-

tilitres de vin sur un line. Le sieur Lunaire, marchand 

de vin, rue du Peiit Pont, 1, à 25 fr. d'amende, pour dé-

ficit de vingt-cinq centilitres de vin sur six litres; et le 

sieur Werquin, marchand de vin, rue des Grés, 9, à 30 

fr. d'amende, pour déficit de quarante centilitres de vin 
sur douze litres. 

— Le 20 juin, Isaao Moyse, au milieu d'un violent 

orage, se réfugiait sous l'un des arbres de l'avenue de 

Clichy. Comme lui, chassée par une pluie torrentielle, une 

troupe de pierrots s'étaient blottis dans le feuillage, vole-

tant, sautillant de branche en branche, cherchant à sécher 

leurs ailes, sans songer qu'un grand danger les menaçait. 

Ce danger était au pied de l'arbre; c'était Moyse, qui. ar-

mé d'une saibacanne, sa poche pleine de boulettes, ajus-

tait les malheureux pierrots, et les faisait descendre de 

leur perchoir pour leur faire un tombeau de sa poche. Il 

I en était à son sixième, quand vient un gendarme s'abriter 

à côté de lui. Ce voisinage n'empêcha pas Moyse de con-

tinuer à se-livrer à sa destruction, et apercevant un oiseau 

qui se découvrait : « Voyez-vous, gendarme, dit Moyse, 

voyez-vous ce gros pierrot à bec noir, c'est un vieux mâle; 

regardez bien, et vous allez le voir descendre la garde. » 

Le gendarme regarda et vit, en effet, un pierrot lomber 

à ses pieds, et il le mit dans sa poche. « Mais, gendarme, 

dit Moyse, pourquoi prenez -vous mon pierrot? — Je ne 

prends pas de pierrot, répond le gendarme, je prends le 

corps du délit; vous cha sez en temps prohibé et vous 

alhz me suivre chez M. le maire. » Moyse croyait à une 

plaisanterie; il n'y croit plus aujourd'hui que, traduit de-

vant le Tribunal correctionnel, il a à répondre de sa des-
truction du 20 juin. 

M. le président : Il est à peine nécessaire de vous in-

terroger; le procès-verbal et la déposition du gendarme 

sont ce qu'il y a de plus clair au monde; c'est sur voire 

invitation qu'il a été témoin du délit que vous avez com-
mis. 

Moyse : C'est bien ce qui prouve mon innocence ; si 

j'avais su être en défaut, je n'aurais pas tué un pierrot 
devant lui. 

M. le président : Tout le monde sait qu'au mois de juin 
la chasse est défendue. 

Moyse : Pas dans mon pays, je suis Allemand ; et dans 

mon pays, on peut toujours tuer des pierrots avec une 
sai bacanne. 

Le Tribunal a condamné Moyse à 50 francs d'amende 

et a ordonné la confiscation de la sarbacanne. 

—Une prévention d'homicide par imprudence, dans des 

circonstances bien malheureuses, était reprochée aujour-

d'hui au sieur Bernard Aggi, entrepreneur de maçonnerie. 

Le 26 juin, dit le sieur André, ouvrier au service du sieur 

Aggi, nous étions à travailler avec mon camarade Barilly 

et notre patron M. Aggi. Nous étions à sept ou huit mè-

tres de profondeur, et «>mme depuis deux jours nous 

étions arrivés à la craie, nous ne nous servions plus de nos 

outils et nous faisions jouer la mine. Quand la mine avait 

sauté, nous descendions chacun à notre tour pour voir 

l'effet qu'elle avait produit. Ce jour-là, M. Aggi el moi 

nous étions descendus chacun trois fois, et Barilly deux 

lois ; c'était à son tour de descendre pour voir l'effet de la 

dernière mine que nous avions cha'-gée. 

M. le président : Quels étaient les moyens de descente 

et d'ascension mis à voire disposition par Aggi ? 

André : Nous descendions en posant un pied dans un 

œillet fait au bout d'un câble, et nous tenant des deux 

mains à ce câble, qui était roulé autour d'un treuil; '
e 

treuil était manœuvré par les deux hommes dont co n'é-
tait pas le tour de descendre. 

Le sieur Aggi : Toutes les fois que vous descendiez, 

vous ou Barilly, esl-ce que je ne vous recommandais pas 

de vous attacher pour plus de précaution ? 

André : C'est vrai, patron; maisquand on n'a pas peur, 

on ne lail pas toujours ce qu'on vous dit; d'ailleurs te 

puils n'était pas encore bien profond. . 
M. le président ■. Dites maintenant comment est arrive 

1 événement. * 

André : Nous avons descendu Barilly comme à l'ordH 
naire, eu lui recommandant de ne pas rester longtemps au 

lond du puils. Au bout d'un moment, il nous cria de 

remonter; au même moment nous nous sommes m>
s
 , 

tourner le treuil, M. Aggi et moi, et BatilW n'était pas a 

six pieds du bord quand tout d'un coup il a lâché la coru» 

el est tombé au fond. M. Aggi est descendu tout de suite, 

a attaché Barilly à la corde, el nous l'avons remoi»
e

> 

mats malheureusement il n'était plus temps. 

k
 M. le président : Il était déjà mort? 
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667 André : Non, monsieur le président, mais il est mort 

en
 arrivant à l'hôpital; il s'était fracassé le crâne en tom-

bi

°M le président : Ainsi, vous ne supposez pas qu'il soit 

mort asphyxié par les gaz qui s'échappent toujours au 
moment de l'explosion d'une mine? 
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 descendu, comme 
vous savez, aussitôt après sa chute, et je n'ai pas été in-
commodé. 

M. Descoutures, substitut : Nous nous empressons de 

reconnaître que, dans celte malheureuse affaire, il y a beau-

coup de circonstances qui militent en faveur de la préven-

tion- mais, néanmoins, nous ne pouvons nous dispenser 

,j
e
 lâ soutenir par quelques observations. Et d'abord, il 

faut que le Tribunal sache à quels hommes était confié ce 

forage d'un puits. Aucun des trois hommes qui y travail-

laient n'est puisalier. Aggi, le patron, est entrepreneur de 

bâtiments ; André est cordonuier, et le malheureux Baril-

ly était joueur d'orgues. C'était donc une première im-

prudence de la part d'Aggi de s'adjoindre des hommes 
encore plus étrangers que lui au métier. 

Notre seconde observation porte sur le procédé grossier 

employé pour descendre dans le puits et en remonter. 

D'ordinaire on fait usage d'un panier ou d'un baquet; là, 

point de panier ni de baquet, seulement un câble qu'il 

faut tenir des deux mains, et un œillet au bout de ce câble 

il était sans doute mal à l'aise, et pendant son ascension 

le malaise s'e3t accru, la force lui a manqué, ses doigts se 

sont détendus, el il est tombé de la hauteur de s;x ou sept 

mètres ; son ci âne était enfoncé, el il est mort presque 
instantanément. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a condam-
né le sieur Aggi à trois jours de prison. 

 Tandis que d'autres vont fouiller les mines aurifères 

de Californie et d'Australie, Moreau dit Guignol, et Durand 

dit Lallemand, exploitent en commun et sans quitter Pa-

ns des mines toujours explorées et toujours fécondes : 

les poches, les meubles, les étalages, les églises, les toits 
des maisons, etc. 

Comme le père Cyprien : 

Rien 
Ne les relient 
Tout leur convient 

argent, vieilles bottes, gouttières de zinc,' chaudrons, 

ét< iïes, porcelaine, cordages, etc., enfin tout ce qu'ils peu-
vent attraper, ils s'en emparent. 

Moreau, dénoncé par Durand, a été arrêté au bal de la 

Lardoire patriotique, un litre aussi étrange qu'inexplica-

ble; il avait dépose son sac dans la cour do l'établissement 

pour aller festonner du tibia, les règlements du bal en in-

terdisant Tétitrée aux cavaliers porteurs de sacs ou man-

nequins. On trouva dans le sac de Moreau un énorme 

chaudron de cuivre pesant une dizaine de livres, on y trou-

va aussi des tuyaux de zinc. Ces objets n'appartenaient 

plus à Moreau, il venait de les négocier à sou vis-à-vis, 

Auvergnat, se disant marchand de peaux de lapins, mais 

qui, comme on le voit, n'a pas que la spécialité de celle 
feurrure. 

§ Interrogé sur l'origine de ces objets, Moreau n'alla pas 

par quatre chemins; il déclara très carrément qu'il avait 

trouvé le chaudron et les gouttières de zinc sur un tas 

d'ordures dans la rue; C'était assez invraisemblable, mais 

le vrai peut quelquefois n'être pas vraisemblable, et cette 

explication avait l'avantage d'être donnée sans hésita 

tion. N 

Mais Moreau, furieux d'avoir été accusé par Durand 

d'un vol de cordages, répondit immédiatement dans son 

langage imagé. C'est Durand qui m'a dit : « Il y a un cho-

pin (un vol) à faire»; alors il m'a emmené du côlé d'Issy 

dans une carrière, où il m'a montré des cordages, et nous 
les avons vendus à un ferrailleur. 

Ceci était exact : les ferrailleurs achètent les cordages, 

exactement comme les marchands de peaux de lapins achè 

tent des chaudrons, et les marchands d'habits des cors de 
chasse. 

Durand et Moreau ont été signalés comme ayant volé, 

de complicité avec un nommé Monligon, ex-arlilleur (qui, 

au dire des cabareliers de Grenelle, n'a pas peur des ca 

nous), des chandeliers de cuivre, deux encensoirs et des 

vases de porcelaine dans l'église de Vaugiraid. Interrogé 

sur ses moyens d'existence, Monligon répondit : « Je me 

livre à la pêche avec honneur et probité. » L'instruction 

n'ayant pas révélé de preuves suffisantes du vol contre 

Monligon, il n'a pas été compris dans la prévention à la-

quelle Moreau et Durand viennent répondre aujourd'hui 
devant le Tribunal. 

Les deux anciens associés sont complètement brouillés 

et paraissent n avoir aucune esiime l'un pour l'autre ; Du-
rand accuse Moreau, Moreau accuse Durand. 

Il paraît établi que Moreau aurait dit à Montigon : 

attends Durand qui est allé bazarder de la camelotte 
venant de l'église de Vaugirard. » 

Moreau nie ce propos, et répète ce qu'il a déjà déclaré 

lors de son arrestation : « Durand m'a dit qu'il y avait un 

chopin à faire, mais je ne m'hasarde pas à bazarder des 
choses s 

Le Tribunal a fait la part de ces deux négociants ; il a 

condamné Moreau à un an de prison et Durand à six 
mois. 

— Le propriétaire d'une maison de l'île Saint-Louis 

avait donné congé pour aujourd'hui à un de ses locataires 

nomméS... L'heure du déménagement était arrivée, et S... 

ne paraissait pas décidé à quitter les lieux. Il était déjà 
midi, et le nouveau locataire était là avec ses meubles, at-

tendant qu'on lui livrai son appartement. Vainement on 

frappait à la porte, le sieur S... ne répondait pas... Enfin 

le propriétaire fit ouvrir la porte. Il était temps, car déjà 

le sieur S..., qui était assis près d'un fourneau de charbon 

allumé, était en proie aux premiers symptômes de l'as-

phyxie. Après les premiers secours, il" a été transporté à 
l'Hôiel-Dieu. 

ÉTRANGER. 

BELGIQUE (Bruxelles). — Les plaidoiries ont continué 

dans l'affaire Robyns sans aucun incident remarquable. 

— IIILANDE. — Les journaux d'Irlandereviennent sur la 

tentative d'enlèvement commise par M. Carden sur miss 

E. A' buthnot, dont nous avons parlé dans notre numéro 
du 6 juillet. 

Le Tipperary Free Press donne les détails suivants : 

Depuis quelque temps, miss Arbuthnot, fille de feu George 
Arbuthnot, demeurait cbez sa sœur, qui a épousé l'honorable 
sir George Gough, fils et héritier du héros de Sobraou, el qui 
réside à Rathroiiaii-House, à deux milles de Clonmel. Cette 
jeune personne, qui possède, dit-on, une grande fortune, a élé 
bienôt entourée d'une fouie d'admirateurs, el elle paraît n'en 

avoir encouragé aucun. Parmi ces adorateurs, se trouvait M. 
John Carden, ]uge de paix et lieutenant député de Barnaux-
Templemore, gentilhomme très riche, et qui jouit d'une gran-
de considération dans le pays. Ou assure qu'il a déjà figuré 
dans une expédition qui a, avec celle dont il s'agit, une très 
grande analogie. 

Le journal ajoute que M. Carden assistait, dimanche, au 

service divin, en même temps que la famille Arbuthnot, 

et que ri n, pendant l'office, ne fit pressentir ce qui allait 

se passer. Seulement, on avait remarqué un groom qui 

tenait en mains, près de l'église, deux beaux chevaux de 

selle, et une voilure aftelée qui stationnait à quelque dis 

tance. De plus, six individus d'aspect étrange furent vus 

rôdant et dans l'attitude de gens qui n'ont rien à faire. Les 

dames Arbu.hnot étaient venues à l'église dans une voitu-

re découvei te ; mais, la pluie étant survenue, elles avaient 

envoyé chercher à Rathronan-House une voiture couverte. 

C'est à cette circonstance qu'elles ont dû d'échapper à 
l'entreprise de Carden. 

Après avoir rappelé les détails que nous avons fait con 

naître et annoncé l'arrestation de trois des complices de 

Carden, qui ont été consignés dans la geôle de Clonmel, 

le journal mentionne l'arrestation de Carden lui-même, et 

il ajoute que la gentry de la contrée est venue visiter l'au-
teur de cette tentative avortée dans sa prison. 

Le Freeman's journal paraît vouloir suggérer que M. 

Carden a dû agir par suite d'une hallucination dans l'ex-

pédition sur laquelle le jury aura plus tard à s'expliquer 

Ce remarquable cas d'enlèvement au sein des classes élevées 
se trouve déjà raconté dans les œuvres de Maddeu. Sir Henry 
Brovvnes Hayes l'a déjà tenié sur la personne et sur la for 
tune de miss Pike. H échoua comme Carden, fut jugéet trans 
porié. Cet échec fut compensé pour lui par la célébrité qui 
s'attacha à son nom ; car il devint un héros populaire. On 
fit des ballades sur son aventure, où l'on exalta sa conduite, 
où il passa presque à l'état de martyr, tandis qu'on dé-
nonça comme cruelle la poursuite de Pike, le père de la jeune 
personne qu'il avait voulu enlever. Nous ne croyons pas que 
depuis l'événement du « Martyr de Kork, » il se soit présenté 
un autre cas d'enlèvement dans les classes supérieures. 

Nous ne voulons pas, quant à présent, entrer trop avant dans 
les détails de cette affaire, qui, si M. Carden est condamné, 
sera pour lui la perle de sa liberté. Mais les faits sont telle-

ment en dehors des précédents et des habitudes de repos et de 
paix de notre époque, que nous avons la conviction que M. 

Carden élail hors de lui-même (besi.de himse /) quand il a 
conçu cet acte audacieux, eu égard au moment où il l'a tenté, 
aux moyens qu'il a employés, et qu'il a plus besoin d'une ca-
misole de force que d'une femme. 

Les faits arrivés à notre connaissance nous confirment dans 
la conviction que nous avons, que M. Cardon n'a pas agi avec 
sa raison ordinaire, en faisant celte folle et criminelle tenta-
tive, qui s'est terminée pour lui d'une manière si désastreuse. 
Il est impossible qu'il oit pu avoir un seul instant l'espoir de 
mettre en sûreté sa proie, en admettant qu'il lui fût possible 
de s'en emparer. Où l'aurait-il conduite, d'où ou ne l'eût 
promptement arrachée? L'audace absurde de cet acte nous 
mène à conclure que M. Carden doit être examiné avec soin 
par la justice. 

— SUÈDE. — On écrit de Gefle au journal Aftonbladet, 
de Stockholm : 

« Depuis quelque temps on rencontre beaucoup de figu-

res nouvelles dans les rues de notre ville. Le petit nombre 

d'hôtels garnis sont encombrés de voyageurs, et les cham-

bres d hôtes (Gaestakamare), que chaque famille tient tou-

jours prêtes pour héberger ses amis et connaissances 

qui arrivent inopinément, sont toutes occupées ou rete-

nues. L'objet qui a amené tant d'étrangers à Gt fie est 

des plus étranges et presque incroyable. Ils sont venus 

ici pour subir dans la prison de la province de G- fie un 

emprisonnement plus ou moins long, avec des jours in-

termédiaires pendant lesquels ils ne recevront d'autres 

aliments que du pain sec et de l'eau froide. Ce sont des 

membres de la fameuse et nombreuse secte dite des li 

seurs (Laeasre) qui, pour avoir publiquement abjuré le 

culte dominant (le Luthéranisme), ont été condamnés à la 
peine que nous venons de citer. 

« Ils sont pressés de faire leur temps de prison pendant 

la saison actuelle, afin d'éviter la détention durant les 

froids de l'hiver, où elle serait doublement pénible à cause 

du régime du pain et de l'eau ; mais ils ont bien de la peine 

à se faire recevoir dans la prison provinciale, parce que 

cet établissement, bien que vasie, est déjà rempli de leurs 

coreligionnaires, et que, pour un qui en sort, il y en a 
vingt autres qui aspirent à y entrer. » 

— ETATS-PONTIFICAUX (Ravenne), le 30 juin. — Il y 

quelques jours, des ouvriers offrirent à vendre à p'usieurs 

changeurs des fragments de plaques d'or portant des or-

nements gravés d'une forme très bizarre et tout-à-fait 

inconnue. Das soupçons sur l'origine de ces objeis s'éle-

vèrent, et la police fit des recherches qui ont produit un 

résultai aussi curieux qu'inattendu. Oa a découvert que 

ces ouvriers, en fouillant un terrain situé dans les envi-

rons de Ravenne, avaient trouvé le tombeau d'Oloacre, 

roi des Hérules, et que les fragments de plaques d'or dont 

ils étaient porteurs provenaient de l'armure de ce prince. 

Ainsi la poursuite d'un délit a amené une intéressante 

découverte historique et archéologique ; la défaite et la 
mort d'Odoacre remonte à l'an 495. 

Emp. Piém. 4850.. 88 — | II, -Fourn. d'Herse r. 222 5 

mptoir Bounard. . 100 50 

A TERME. 4" 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours. 

73 — 72 90 72 90 

CHEMINS s£ ris. COTÉS AU FAaçniT. 

Saint-Germain 707 50 
Paris à Orléans 1173 75 
Paris à Rouen 1042 50 
Rouen au Havre 592 50 
Strasbourg à Bâle... 392 50 

Nord 831 23 
Chemin de l'Est. ... 792 50 
Paris à Lyon 937 50 
Lyon à la Méditerr. . 857 50 
Lyon à Genève 510 — 

Ouest 655 — 
ParisàCaenetCherb. 523 _ 
Dijon à Besançon. .. . 000 — 
Midi 607 50 
Gr. central de France. 5.01 25 
Dieppe et Fécamp. . . — — 

Bordeaux à la Teste. . 230 — 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.). .. . — — 
Central-Suisse — — 

CHEMINS DE FER DE VERSAILLES. — Départ toutes les 

heures, de la rive droite, rue Siint-Lazare, n°-124, et de 

la rive gauche, boulevard du Montparnasse, n" Ai. 

Visite du Musée tous les jours, excepté les jeudi et ven-
dredi. 

Bourse «la Paris du 8 Juillet 18*4. 

„„„. f Au oomptant, D"o. 72 93.— Baisse « 03 c. 
a v

'
w

 ( Finoourant — 72 90.— Baissa «15 c. 

. _ (Au oomptant, D" c. 99 — . — Hausse « 50 c. 
' \ Fin courant, — .— 

AU OOMUrTAXT. 

3 0 T 0 j. 22 déc 72 95 
3 OiO (Emprunt) 
— Cert.de 40Û0 fr. et 

au-dessous 73 — 
4 0]0 j . 22 mars. ... 
■i 1[2 0|0 j. 22 mars. 
4 1(2 0[0 de 4 852.. 99 — 
4 4|2 0r0 (Emprunt). 
— Cert. de 1000 fr. et 

au-dessous 98 75 
Act. de la Banque.. . 2850 — 
Crédit foncier 635 — 
Société gén. mobil.. . 730 — 
Crédit maritime. . . . 490 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.).. 96 50 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... — 
Emp. 25 millions.. . 
Emp. 50 millions.. . 
Rente de la Ville. . . 
Obligat. de la Seine. 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 
Palais de l'Industrie. 

VALEURS DIVERSES. 

II. -Fourn. de Monc. — — 
Lin Cohin — —. 

Mines de la Loire. . . 625 — 
Tissus de lin Maberl. — — 
Docks-Napoléon .... 220 75 

1060 — 
4120 — 

440 — 

GÏMNASE. — On annonce pour aujourd'hui un spectacle 
composé de Suzanne de Croissy, les Moyens dangereux, les 
Amoureux de ma femme, la Comédie au château et les dan-
seurs espagnols. 

— AMBIGU-COMIQUE. — Ce théâtre offre aujourd'hui au pu-
blic du dimanche un magnifique spectacle composé de la féerie, 
les Contes de la mère l'Oie, et de Harry le diable, drame nou-
veau en trois actes, de MM. Fournier et Mayer, et qui a ob-
tenu un très grand succès. 

— GAITÉ. — Ce soir, la Closerie des Genêts, le succès iné-
puisable. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Schamyl fait 4,000 fr. de re-
cette chaque soir. 

— C'est aujourd'hui dimanche la grande Foire aux plai-
sirs, au parc d'Asnières. Départ de dix en dix miuuies 
par le chemin de fer de la rue Siint Lazare, depuis onze 
heures du matin jusqu'au lendemain six heures Prix d'en-
trée : un cavalier, 3 fr.; une dame, 50 c. To .is billets pris ail-
leurs qu'aux bureaux du contrôle seront rigoureusement re-
fusés. 

SPECTACLES DU 9 JUILLET. 

FRANÇAIS. — Bertrand et Raton. 

OPÉRA-COMIQUE .— Les Trovatell'es; la Fille du régiment. 
VARIÉTÉS. — Les Noces de Merluchet, un Provincial, une Idée. 
GYMNASE. — La Comédie, Un Moyen dangereux, Danseurs. 
PALAIS-ROIAL. — Mauvais coucheur, Permission, Sur la terre. 
PORTE-SAINT-MARTIS. — Schamyl. 
AMBIGU. — Les Contes de la mère l'Oie. 
GA TÉ. — La Closerie des Genêts. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Re'âche. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Foirées équestres tous les jours» 
COMTE. — Diable couleur de rose, la barbe, Fantasmagorie. 
FOLIES. — Indépendance, Secondes noces, Canuche. 

DÏLASSSMENS. — La Brasserie de Munich, Paris, Pinceau. 
LUXEMBOURG. — Mansarde, Odyle, Oubli, Roman. 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUUIN (boulevard des Italiens, 8). — 
Tous les soirs à huit heures. 

HIPPODROME. — Exercices équestres les mardis, jeudis, same-
dis et dimanches, à trois heures. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres les dimanches et 
lundis, à trois heures. 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 
— Tous les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Mess 
de minuit à Rome. 

TABLI SES MATIÈRE 8 

DE Li mtm 1E1 IRÏBWII 

Année 1853. 

Prl-x : Paris, G fr.; département», G fr. 

Au bureau de \&Gazette des Tribunaux, rue du 

du-Palais, 2. 

5© c. 

Harlay-

Imprirrerie de A. GUÏOT , rue Neuve-des-Mathurins, 18. Ventes immobilières. 

âUBlESCE DES (MIS. 

TROIS ETABLISSEMENTS» 
Veille en l'audience des criées du Tribunal de la 

Seine, le 29 juillet 4854, 

De trois vastes ÉTABLISSEMENTS pro-
pres à tout genre d'industrie : 

l'
r
 lot. Haut-fourneau et grande forge de Buf-

lo
«, chute d'eau, force trente chevaux; 

2* lot. Petite forge, chute d'eau, force quinze 
chevaux, sis commune de Buffon, près Montbard 
(coie-d'Or), et entre la station de celte ville elcelle 

Aizy, chemin de fer de Lyon, et se trouvant assis 
'"tre la route impériale de Dijon et te canal de 
■Wsogne

 ; 

»' lot. Belle usine avec chute d'eau, force douze 
^"evaux, a Bornel, canton de Méru (Oise), à 42 ki-
'Mne .res de Paris, chemin de fer du .Nord. 

^'adresser à Paris, à M" a.Eft'lÉBajRE BE 
'•SVi'-aiAl.'R, avoué et notaire, rue Neuve-

*nui-Eu
i
,iache

>
 45; à M' Lombard, avoué,. rue des 

^Uiieurs, 35; à 11« Turquet, notaire, rue d'Antin, 
>ei a U" Ifevaux et Devallon, notaires à Beau 

et Méru (Oise). (2931)* 

3° et à M
e
 Hatin, notaire à Paris, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 77. . (2932) 

A 
CHAVILLE MAISON DE CAMPAGNE 

Etude de M' PEERT, avoué à Versailles. 
Vente aux enchères publiques, le jeudi 27 juil-

let 1654, à midi, eu l'audience des criées du Tri-
bunal civil de Versailles, 

. D'une belle MAISON BE CAHPAtiSE, 
avec cour, jardin, pare, kiosque, orangerie, pa-
villon rustique, basse-cour, puis, bassin d'eau 
vive, vignes, vergers, el autres dépendances ; 

Sise à Chàville, près Viroflay, grande route de 
Paris à Versailles, n° 409, à proximité des deux 
chemins de fer. 

Ladite propriété, close de murs, contient en su-
jerficie 4 hectare 90 ares environ. 

Mise à prix: 46,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles : f" A M" PEERT, avoué pour-
suivant la vente, rue des Réservoirs, 23; 

2° A M'
s
 Rameau et Rémond, avoués présents à 

a vente. (2954) 
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JQ - > séant au Palais-de-Jusuce, à Paris, le jeudi 
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'xanie-dix francs, en sus des charges, 

à S'adr» 112,070 fr. 
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ris U.E ET, avoué poursuivant, à Pa-

"^ris
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"die, avoue présent à la vente, 
•
 rue

 du sentier, 24 • 

IMMEUBLES A MSAiLLES. 
Etude de ar OISE. 4UXAIS, avoué à Versailles, 

rue de la Paroisse, 46. 
Vente sur licitaiion, eu l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de Versailles, 
En cinq lots, dos immeubles sis à Versailles, 

savoir : 

4° Use BIASSsOSI, rue des Bous-Enfants, n° 8 
sur la mise à prix de 42,000 fr 

2° Une MAUSO^i, rue de la Pa-

roisse, 02, sur la mise à prix de 28,000 fr. 
3° Une 5IAIS§©!V rue de Mon-

treuil, 3, sur la mise à prix de 7,000 fr 
4" Une M^aSON, rue de Mont-

treuil; 5, sur la mise à prix de 45,000 fr. 
5° Un BIABAIM, rue des Mis-

sionnaires, 21, et rue du Marais, 0, 

sur la mise à prix de 20,000 fr 

Total des mises à prix : 82,0ti0 fr 
Adjudication le jeudi 20 juillet 1854, heure de 

midi. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M' BKliACMAlS, avoué poursuivant; 
A M' Aubry, avoué présent à la vente, demeu-

rant à Versailles, rue do la Calbédrale, 2; 

Et ù M" Pichurd et Girardin, notaires à Ver 
sailles. (2904) * 

.PROPRIÉTÉ ET FERME 
Etude de M* «SUlIiEAIN, avoué à Rouen, rue 

de Socrate, 8. 
LICITATION DE PAIX-DE-COEUR. 

«EliLE PROPRIÉTÉ et EËRME, à ven-
dre devant le Tribunal civil de Rouen, le mardi 
48 juillet 4851, à une heure de relevée : 

4° La ferme du Maupas, située à Duclair, con-
tenant environ 43 hectares 69 ares 17 centiares ; 
louée au sieur Maçon 4,700 fr. en sus des impôts 
et des soumissions. 

Mise à prix : 45,000 fr. 
2° Une belle propriété, dite les Cateliers, située 

à Houppevtlle, près Rouen, entre les stations de 
Maromme et de Malaunay, consistant en maisoii 
de maître, cour d'honneur, paie, jardins fleuriste 
et potager, orangerie, verger et masure, édifiée 
de bâtiments propres à l'exploitation, et de 40 
hectares de terres communales. 

La proximité de la forêt verte et 900 hectares de 
biens communaux qui entourent cette propriété, 
permettraient d'en faire un des plus beaux reudtz 
vous de chasse de la contrée. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

4° A SS
e
 «idlEILAlRI, avoué k Rouen, rue de 

Socrate, 8, dépositaire d'une copie du cahier des 
charges, des plans et des titres do propriété ; 

2° A M' Neveu, notaire de la succession, place de 
l'Hôtel -de-Vil le, 9, à Rouen. (2963) 

MAISONS ET PROPRIÉTÉ A LYON 
Etude de M" («AB.I.IOT, avoué à Lyon, quai 

d'Orléans, 4 4. 
Vente par licitation, en trois lots, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de Lyon, le samedi 45 
juillet 4834, à midi : 

4° D'une belle HAIMOA* sise à Lyon, rue Tra-
massac, 2. 

Revenu annuel : 3,800 fr. 
2° D'une autre belle SIAISOX, sise à Lyon, 

rue Saint-Marcel, 48. 

Revenu annuel : 6,600 fr. 
3° Et d'une magnifique PROPRIÉTÉ d'agré-

ment, appelée la Jolivette, située sur les bords de 
la Saône, à Lyon, quoi de Serin, 08. 

Mises à prix : 
Premier lot, 25,000 fr. 
Deuxième lot, 40,01)0 
Troisième lot, 50,000 

S'adresser pour les ronseigneniuiis : 
1° A Sa" CSAElilOT, avoué poursuivant; 
2° Et à M" Arnoux et Pommier, aussi avoués à 

Lyon, colicilants. 

m mm m NOTAIRES 

VELE UNE BELLE PROPRIÉTÉ 
située arrondissement de St-Amand (Cher), com-
prenant : 1° maison de maître avec jardins, eaux 
vives et prés, d'une contenance de 4 h.' » a. 

2° Vigne et maison de vigneron, » h. 75 a. 
3» Petit étang, 3 h. » a. 
4° Bois taillis sous futaie, 204 h. » a. 
5° Terres | composant 1 140 h. » a. 
6° Prés ( 4 domaines. ) 22 h. » a. 

l'Ancienne-Comédie, 4. 

Adjudication sur baisse de mise à prix, en la 
chambre des notaires de Paris, le mardi 1" août 
1854, à midi, 

D'une grande MA1MOW BE CAMPAGNE 
à Maisons-Alfort (Seine), rue des Coehets, 45, avec 
cours, jardin d'agrément bien planté et grand po-
tager, le tout contenant environ 2 hectares. 

Mise à prix : 35,000 fr. 
Adjudication sur une seule enchère. 

S'adresser à M« MKBEHT, notaire. (2944) * 

Revenu : 9,400 fr. 370 h. 75 a. 
Impôt : 550 fr. 

S'adresser à M' HA5901.V, notaire à Châ-
teauroux, pour visiter et traiter. (2845) 

TERRE M BAI LAY (EURE ET-LOIR). 

Etude de M' Adolphe P1S3ER, avoué à Cha-
teaudun (Eure-et-Loir). 

Vente sur licitation, entre majeurs et mineurs 
le dimanche 30 juillet-4854, deux heures de rele-
vée, en l'élude de KP MOUSSET, notaire à La-
ferté-Villeneuil : 

1* De la TEBBH »E BAUI^Y, située 
commune de Chaffray, canton de Cloyes, à douze 
kilomètres de Chàleaudun, chef-lieu de l'arrondis-
sement , comprenant bâtiments d'exploitation 
cour, jardin, marais, terres labourables et friches' 

Superficie, d'après le cadastre, 40 hectares 77 
ares 90 centiares. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
2° Do plusieurs PIÈCE» DE TERRE labou-

rable, prés et jardins, tous situés susdite com-
mune de Charray, à l'exception de 45 ares 03 cen-

tiares se trouvant sur la commune de Brévauiville, 
canton de Morée, arrondissement de Vendôme 
(Loir-et-Cher). 

Contenance totale d'environ 6 hectares 1 are 8S 
centiares. 

Mise à prix : 5,000 fr. 

S adresser, pour plus amples renseignements: 
A Chàleaudun, à M' PïHlEK, avoué poursui-

vant, rue do Luynes, 24; à M » Lau^y el Ralouis 
avoues colicilants, rue Royale, 49 et 23; 

A Laferié Villeneuil, à M» MOUWSET no 
taire, dépositaire du cahier des charges; 

A Cloyes, à M' Itipault, notaire, également corn 
mis pour la veille. (2935) 

MAISON DE CAMPAGNE 
Etude de ap S.EBEBT, notaire a Paris, rue de 

à Maisons -
Allôrt. 

MAISON RLE DE L'UNIVERSITÉ 
Etude de M' SEBJÎBT, notaire à Paris, rue do 

l'Ancienne-Comédie, 4. 
Vente sur licitation, en lachambre des notaires 

de Paris, par le ministère de M" Sebert, le mardi 
4" août 1854, 

D'une beile MAISON à Paris, rue de l'Uni-
versité, 10, bien construite et eu bon éiat, avec 
écuries, remises, cours et jardin, le tout contenant 
8Î7 mèires. 

Mise à prix: 300,000 fr. 
Adjudication sur une seule enchère. 
S'adresser pour lous renseignements : 

Audil M
e
 SEBERT, nolatre, et à M" Desprez, 

notaire, rue des Saints-Pères, 18. (2945) * 

P4 VII I A\<
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 Bouillie, sis à Bue, à dix 
l il T ILLIIil myriametres de Versailles et Vi-
roflay, a vendre même sur une seule enchère, le 25 
juillet 4854, en la chambre des notaires de Paris. 

Cette propriété, de rapport et d'agrément, con-
siste eu maisons de maîiro et de garde, écurie, re-
mise, vacherie, basse-cour, serre, jardin anglais 
et potager, parc, prairies, terres, bois, étang, con-
tenance 8 hectares 38 ares, chasse et pèche. 

Mise a prix : 50,000 fr. 
S'adresser à M' MAS, notaire, rue de Bondy, 

n" 38. (2953) * 

MINES DE MOLZAIA. 
Mil. les actionnaires de la compagnie des Mi-

lieu de afouxaia, sont convoques en assem-

blée générale eu venu des articles 34 et 40 des 
statuts, pour le jeudi 27 juillet courant, à trois 
heures de relevée très précises, à Paris, salle Ste 
Cécile, rue de la Chaussée- l'Aulin, 49 bis, à l'ef-
fet de délibérer sur les mesures à prendre a raison 
des circonstances vis à vis do la Compagnie fer-
mière. 

1 Pour assister à cette assemblée et y avoir voix 
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déïibérative, il faut cire possesseur d'au moins 50 
actions déposées au siège de la société, rue Moga-
dor, 10, dix jours avant la réunion. 

Le gérant, 

BOEUF ET C'. (12357) * 

LE LI011DATEIR fi*;SSâTC 
SUiNKCMAS (GardJ, a l'honneur de prévenir 
MM. les actionnaires : 

1° Qu'une assemblée générale extraordinaire est 
convoquée à Paris, le 24 juillet1854, à neuf heures 
précises de relevée, maison Lemardelav, 100, rue 
Richelieu ; 

2° Qu'une assemblée générale ordinaire esteon 
-voquée à Paris le même jour et dans les mêmes 
lieux, à l'issue de l'assemblée générale extraordi 
naire. 

Les deux assemblées sont ainsi convoquées pour 
délibérer sur diverses propositions qui leur seront 
faiies, soit par les anciens gérants, soit par le li-
quidateur, dans la limite des pouvoirs conférés à 
chacune d'elles par les statuts sociaux. 

Les actionnaires proprié aires de vingt actions 
au moins, qui voudront assister à ces réunions, de-
vront déposer leurs actions, au moins huit jours à 
l'avance, à Paris, et pour cette fois seulement, 
chez MM. C. Noël, Place et C, banquiers, rue dtt 
Faubourg Poissonnière, 9. Il leur en sera donné 
reçu qui servira de carte d'admission. 

Le liquidateur, LEPELLETIER . (12358) 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants de peau pav la 

BENZINE-COLLÀS. 
1 fr.25c. le flacon. — 8, rue Uauphine, à Paris. 

(12344) 

CAOUTCHOUC. capr d 'EXPROPRIA-
Tl(i\ ' 0s inH 8 ts i"s de la maison LEHIGKE sont 
1 IU;1 transférés de la r ue S linl Honoré, rue de 
IUVOLI, 1/1 -2. Ses notables agrandissements lui per 
mettront d'offrir un choix très considérable de 
Manteaux, Chaussures, Bretelles,.Jarretières, Cous-
sins, Tabliers de nourrices, Tissusélast iques ,Gl'TTA-

PERCIIA, TOILE CIRÉE , Taffetas gommés. 
Fente en gros cl en détail. 

(12108) 

DENTIFRICES LAROZES;ïiSS; 
pyrelhre et gayac, conserve la blancheur et la santé 
des dents, prévient et guérit les névralgies dentaires, 
calme immédiatement les douleurs ou rages de d^nts. 
Dépôtdans cliaqueville. Prix du flacon, 1 fr. 25; les 
six flacons pris à Paris, 6 fr. 50 ChezJ.-P. LAROZE, 

pharmacien, r. Nve-des-Pctits-Champs, 26, Paris. 

dartre, »lande,abcôs.P. Richard, ph.,16,r.Taranne. 
(12222) 

ST¥ILÎ¥¥^ 
ou accidentelle, complèteinentdeiruiieparle traite-
ment de M n,e Lachapelle, maîtresse sage-femme, pro 

fesseur d'accouchement. Consultation tous les jours 
de 3 à5 h., ruedu Monthabor, 27, presles Tuileries. 

'OMADE FONDANTE S* miîZ: 

nour lavements e1 

njecl.jel continu, 
bnetionne (l'une 
<eule main sans 

pTsron-nTi^sun, e. u engc iiiin»»« ni cu,ir i A^rfl^ï" Se3 .Anc.maisonA.l'ETIT,inv .de8Clysop .,r.delar^é,is 

YDR0CLYSE 

çxc^^mv.-TTTvr r- r 

CAFÉ 

SÏOL'SiSJ 

DE ROYER 

. C-., ■ r 

(DE CHARTRES). 
Lincifn fournisseur exclusif depuis 30 ans de la 

MAISON CORCELET, du Palais Royal. 
1 Ce Café, dont la supériorité est due a la combi 
[liaison (les meilleurs cafés, se vend aujourd'hui : 
| UOTEk »ES AMÉRICAINS, rue Saint-

iilonoré, 147; 
1 Et B»l!iiSV4BD POSSSOSiXSEBE, \ 

j NOTA. Des dépôts sont établis dans la banlieue de 

{Paris et dans ks principales villes de France. (12343) 

Tbm 

Changement de domicile 

pour cause d'agrandissement. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
ARGENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

gfnucfô it table. — Couuerts arrientré. 

MAISON DE VENTE. J 

ci-devant n° 18, actuellement n" 35, boulevard de» Italiens, 

AU COIN DE LA RUE LOUIS-DE-GRAND, 

PAVILLON DE HANOVRE. 

FO INNOVATEUR-FONDATEUR MA RUE 

D'ENGHIEN, 

SEUL, j'ai droit de7o^rTe"tïtre : IZTVATETTFONÏ^EIJR de »... LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que. c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER./ 

La maison de M. de F©Y, dans sa spécialité, est, par son mérite hors ligne, la 1" «le l'Europe. SUCCURSALES : Angleterre, — Belgique, — *U^"e ' 

29 ANNÉES d'expérience, d'études laborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « quils peuvent, par 

.y SORTIR DE CHEZ EUX , trouver à marier, instantanément et richement, leurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts 
«VINGT PARTIS à leur choix dans la haute noblesse, la ^magistrature, l'épée, la diplomatie, les charges en titre, la finance, le négoce, comme, 
oans les négociations, comme dans les correspondances.' — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer/ et, pour résumer, la maison . 
M. qe L'ox accueillera toujours, avec plaisir, l'aide et le concours de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes 

29' 

ANNÉE. 

es de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils peuvent par médiation de M. de FOT 

lis, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M. de FOY J
n
e"J™Jvt 11 

s aussi les plus riches partis des diverses nations. » Un mystère enveloppe le nom de M. 

ison
U

dè 'M!
e

de
P

Fov est «Se tombe- et * M
;
P-rJ. «ffita^ffifi 

Etats-Unis. 

M. de FOY et SANS 

heures,) 
de FOY 

passe, 

là FRANCE, ^ANGLETERRE , la BELGIQUE, L'ALLEMAGNE et les ETATS-UNIS. (Affranchir.) 

l,a publication légale «les Actes do Société est obligatoire dans la GAZHTTH DBS TRIBUNAUX, MB BRO|* cîpe «OUBNAIi «ÉNÉRAIi D'AFFICHE». 

-Vent** mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le u juillet. 
Consistant en guéridon, secrétai-

re, canapé, bibliothèque, etc. (2965) 

La 12 juillet. 
Consistant en bureaux 

thèque, tables, chaises, eu 
blbiio-

(2954) 

SOCI1 

D'une délibération de l'assemblée 
générale ordinaire el extraordlna -
re des actionnaires de la sociélé en 
commandite élablie à Paris sous la 
raison NEWTON, LEEEBVRE et C«, 
et sous la dénomination de Sociélé 
des mines de Chalanches el du 
Grand-Cios, par acte passé devant 
M«Gu; onet son collègue, notaires 
à Paris, ie cinq février mil liuil cent 
cihqûame-trors, 

Ladite délil)ération contenue en 
un procès-verbal dressé à Paris le 
premier juillet 1854, el dont une ex-
pédition a été déposée pour minute 
a M" Guyon, par acte devant M« 
Beau, notaire à Paris, le substi-
tuant, et son collègue, le six juillet 
mil iiuit cent cinquante-quatre, le 
tout enregistre, 

Il appert : 
1° Que les deux gérants de ladite 

société, M. Henry-Charles NEW-
TON, Anglais de'nalion., esquire, 
demeurant à Londres, King-Guil-
laume streel, et M. Pierre-Alexis 
LEEEBVRE, ingénieur civil, demeu-S 
rant à Lyon, rue de la Concorde, | 
10, ont donné leur démission des-
diles fonctions, laquelle a été ac-
ceptée ; 

2° Que l'assemblée a décidé qu'il 
n'y aurait plus à l'avenir qu'un seul 
gérant, et qu'elle a nommé pour ce 
nouveau gérant M. Adrien NIODET, 
rentier, demeurant à Lyon, qui a 
accepté, pour en remplir les fonc-
tions à partir du jour de ladite dé-
libération ; 

3° Qu'il a été décidé qu'à l'avenir 
la sociélé opérera sous la dénomi-
nation de Sociélé de Chalanches et 
du Grand-Clos ; que la raison et la 
signature sociales seront NIODET 
et C», et que les biens et affaires de 
la sociélé seront administrés par 

le gérant. 
Signé : NIODET et C«. (9357) 

demeurant à Paris, rue Saint-Clau-
de, 18, au Marais, ont formé entre 
eux, sous la raison sociale: COUR-

TIER, et C», pour cinq années, com-
mençant le quinze juillet mil huit 
eent cinquante-quatre, et Unissant 
le quinze juillet mil huit cent cin-
quante-neuf, une sociélé en nom 
collectif, ayant pour objet l'achat 
et la vente a commission , pour le 
compte de tiers, d'actions, obliga-
tions et valeurs industrielles fran-
çaises cl étrangères, fonds publics 
français et étrangers. Le siège de 
lu société est à Paris, rue Richelieu, 
39. M. Courtier a seul la signature 
sociale, dont il ne peut faire usage 
que pour les affaires de la sociélé, 
sans pouvoir, sous aucun prétexte, 
réer aucun billet, ni l'aire aucun 

emprunt. Le capital social est de 
cent vingt mille francs , dont 
soixante-trois mille francs, versés 
immédiatement, et le surplus de la 
manière indiquée en l'acte social. 
La sociélé est dissoute par le décès 
•l'un des associés et par la volonté 
de deux des associés, à la charge, 
par eux, de prévenir l'autre associé 
un mois d'avance. 

Pour l'aire publier l'acte, dont est 
extrait, tous pouvoirs sont donnes 
au porteur du présent. 

A. PAROT, COURTIER, 

Th. ASSOLANT. (9359) 

Etude de M» BEADVOtS, agréé, sise 
à Paris, rue Notre-Dame-des-Vic-

toires, 32. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingl-sept juin 
mil huit cent cinquante-quatre, en 
registre le sept juillet suivant par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes pour les droits. 

Ledit acle fait : 
Entre M. Silvestre-Auguste TI-

BAUD, agent de change, demeurant 
à Puris, rue Neuve-Saint-Auguslin, 

10, d'une part ; 
Et les commanditaires dénom-

més, qualifiés et domiciliés audit 

acte, d'autre part ; 
11 appert : 
Qu'il a été formé une société en 

commandite pour l'ixploilation de 
l'office d'agent de change près la 
Bourse de Paris dont ledit sieur Ti 

loaud est titulaire. 
Que le sieur Tibaud est seul gé 

rant responsable , les autres asso 
clés n'élant que simples comman-

ditaires. 
Que la durée de la sociélé, dont le 

siège est à Paris, rue Neuve-Sainl-
Augustin, 10, est lixée à neuf an-
nées, qui ont commencé le vingt-
cinq avril mil huit cent cinquante-
quatre, pour finir le vmgt-cinq 
avril mil huit cent soixante-trois, 
avec déclaration que si, à l'expira-
tion desiiites neuf années, la valeur 
de la charge était descendue à huit 
cent mille francs ou au-dessous, la 
société serait prorogée de trois an-
nées, et expirerait, dans ce cas, le 
■vingt-cinq avril mil huit cent soi-

xante-six. 
Qu'eniin il a élé fait pour l'ex-

ploilation dudil office un fonds so-
cial de un million six cent mille 
francs, auquel il a été concouru, 

savoir : 
Par le gérant pour quatre cent 

mille francs, ci 400 ,000 

Et par les commandi-
taires pour douze cent 
mille francs, ci 1,200,000 

D'un acle sous seings privés, fait 
triple, à Paris, le vingt-sepl juin 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré à Paris le six juillet mit 
huit cent cinquante-quatre, folio 
159, recto, case 8, par Pommey, qui 
a reçu deux francs vingt centimes 
pour droits ; 

Entre : 1° M. Lucien MAILLARD, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
ue Basse-du-Rempart, 66; 

2° M. Modesle-Constanl-François 
LEUL1.IER , propriétaire , demeu-
rant à Paris, rue d'Amsterdam, 39; 

3° M. Victor THIRION, rentier, de-
it eurant à Paris, rue Neuve-des-
Mathurins, 34 ; 

Il appert : Que la société en nom 
collectif qui avait été formée pour 
six ans, devant commencer le pre-
mier mai mil huit cent cinquante-
cinq, entre MM. Maillard, Leullier 
et Thirion, susnommés, suivant un 
acte sous seings privés, fait à Paris 
le dix-huit février mil huit cent 
cinquante-quatre, enregistré à Pa-
ris le même jour, foiio 18, recto, 
case 9, par Pommey, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes pour 
droits, ladile société, constituée 
pour fonder une maison de com-
merce, ayant pour objet la fabri-
cation des châles et tissus de toutes 
espèces, et leur veille en Europe et 
en Amérique, ou pour acquérir la 
suite des affaires de la maisonThi 
rion-Maillard, lorsqu'elle sera li 
qu'idée, auvingl et un avril mil huit 
cent cinquante-cinq, et en conti-
nuerl'exploilalion, a élé, d'un com-
mun accord, entre tes parties, dis-
soute, a compter du vingt sept juin 
mil huit cent cinquante-quatre. 

Il a été reconnu qu'il était inutile 
de pourvoir à la liquidation de 
cette société, cette liquidation étant 
sans objel, l'époque à partir de la 
quelle cette sociélé devait commen 
eer à fopelionner n'étant pas en-
core arrivée, et par suite ladite so-
ciété n'ayant fait aucune opéra-

tion. , 
Pour extrait : 

Signé : MAILLARD. 

Signé : LEULLIER. 

Signé : Victor THIRION 

(9360) 

de celle maison, du£malériel in-
dustriel et aussi des marchandises 
en dépendant, et généralement de 
toute la suite des affaires de ladile 
maison Thirion-Maillard, ainsi que 
la sociélé s'est réservé de le faire 
lors de la liquidation de ladile mai-
son, fixée au vingt et un avril mil 
li 11 i I huit cent cinquante-cinq, et de 
la vente qui devra avoir lieu de la-
dite maison en suite de celte liqui-

dation. 
Celte société a élé constituée en 

nom" collectif à l'égard de- i" M. 

Maillard; 2° M. Eugène Grandman-
ge; 3" M. Leullier; 4» M. ViclorTiii-
rion ; 5° M. Duflon ; et en comman-
dite seulement à l'égard de trois 
autres personnes dénommées en 
l'acte de sociélé. 

La durée de la sociélé a élé fixée à 
six années, à compter du pre-
mier mai mil huit cent cinquante-
cinq. 

Le siège de la sociélé a élé élabli 
à Paris. Les différentes maisons que 
la société pourra établir en Améri-
que ne devront jamais être répu 
tées qu'être les succursales de la 
maison de Paris 

Il a élé dit que la raison sociale 
serait TtlIWON, MAILLARD et:>. 

Le capital social a élé livé à la 
somme de trois millions deux cent 
mille francs, devant être fournis, 
savoir: moitié dans les trois mois 
du premier mai mil huilée: loin 
quanle-cinq, et l'autre moitié dans 
les six mois du mêmejour, tant par 
les associés en nom collectif que 
par les associés commanditaires de 
la manière suivante, savoir : 

i" Par M. iîaiilar i, jusqu'à con-
currence de cinq cent mille francs 

uin mil huit cent cinquante-qua-

tre, enrejislré ; 
M. Jean-Théophile GUILLIER aî-

né, commis-négociant , demeurant 
à Paris, rue de Constanline, 6; 

Et M. f élix-Picrre-Etienne GUIL-
LIER jeune, aussi commis-négo-
ciant, demeurant, à Paris, mêmes 
rue el numéro, d'iin<? part ; 

Et les personnes dénommées au-
dit acte, d'autre part ; 

Ont formé entre cm une sociélé 
pour l'exploitation de l'établisse-
ment de négociant en vins ei, eaux-
de-vie, dont le siège est à l'enlre-
liût-général des vins, quai Sainl-
liern.ird, à Paris, dépendant de la 
succession de M.. Nicolas Henri Saf-

roi. 
Cette société est en nom collectif 

à l'égard dcMSJ. Gui Hier frètes e 
eu commandite à l'égard des per-
sonnes dénomm'-es audit acle. 

La raison sociale est GUILLIER 
frères el C«. 

La durée de la sociélé est fixée à 
cinq années consécutives, à partir 
du premier juillet mil huit cent 
cinquante-quatre. 

Son siège est à Paris à L'entrepôt-
généfal des vins, quai Saint-Ber-
nard, rue de la Cote-d'Or, ni. 

La commandite est de soixanle-
quinze mille francs. 

MM. Guillier ont seuls et conjoin-
tement ou séparément la gestion 
et la signalure , mais ils no pour-
ront faire usage de celte signature 
que pour les affaires de la société. 

Pour extrait : 
Signé : MAS. (9352) 

quatre, enregistrés à Paris, les qua-
tre el sept juillei suivants, entre : 

1» M. Charles N1COLLE, ouvrier 
en cartonnage, demeurant à Paris, 
rue des Màrais-Saint-Martin, 46; 

2 o Mil. Eugénie DEP1NAY, demeu-
rant rue de la Harpe, 19, agissant 
en communauté d'intérêt et comme 
future épouse de M. Charles Nicolle, 

d'une pari; 
3» Et M. Ambroise BIENAIME. do-

micilié vue Heaurepaire, 6, à Paris; 
40 juie jiarie-Désirée HUET, épou-

se de mondit sieur Bienaimé, de-
meurant avec loi auxdits rue et nu-

méro, d'autie part; 
11 appcrl que lesdits sieurs et da-

mes Nicolle, Bienaimé cl demoisel 
le Dépinay ont formé une sociélé 
en nom collectif au capital de qua 
li e cent mille francs, pour la fabri 
ealion et la vente du cartonnage, 
sous là raison sociale Charles NI 

COLLE el G«; 
Que ledit, sieur Nicolle a seul la 

signature; qu'il est également seul 
responsable à l'égard des tiers el 
chargé de l'administration et fa-
bricaiion. 

Ladile société est formée pour 
dix ans, qui ont commencé le pre 
mier juillet mil huit cent cinquan-
te-quatre, et Uniront le trente juin 
mil huit eent soixante-quatre. 

NICOLLE et Ce . (9353) 

Cl, 500 ,000 
2° Par M. Eugène Grand-

mange, jusqu'à concurren-
ce de cinq cent mille 
francs, ci, 509,000 

3° Par M. Leullier, jusqu'à 
concurrence de cinq cent 
mille francs, ci, 500,000 

4» Par M. Victor Thirion, 
jusqu'à concurrence de 
cinq cent mille francs, ci, 500,000 

Et par les troiseomman-
ditaires, jusqu'à concur-
rence chacun de quatre 
eent mille francs, soit pour 
les trois douze cent mille 
francs, ci, 1,200,000 

Total égal. 1,600,000 

Le fonds social représenté par la 
■valeur de l'office, le cautionnement, 
ie fonds de caisse ella réserve près 
la caisse commune de la compa-

gnie. 
Pour exlrait : 

BEAUVOIS. (S354) 

Cabinet de M' ASSOLANT, rue Bour-
bon-Villeneuve, 48 

Parade sous seings privés, fail 
triple, à Paris, le huit juillet mil 
huit cent cinquante-qiialre , enre-
gistré le mêmejour, MM. Auguste-
Michel PAItOT, Jean-Louis-Tl.eodo-
re ASSOLANT, demeurant à Paris, 
rue Bourbon-Villeneuve, 4«, et Cé-
ear-Victor COURT1EH, propriétaire, 

En vertu de l'article 46 des sta-
tuts Ue la sociélé du Comptoir de 
crédit commercial el des entrepre-
neurs, M. Uum-nl, gérant de ladile 
société, se démet de la fonction de 
gérant de cette compagnie, en fa 
veur de M.deLiiuillier.Conséquem 
menl, la raison sociale, ci-devant 
Joseph DUMONT et 0=, sera désor 
mais DE LHUILL1ER et C«. 

La déclaration en est enregistrée 
le huit juillet mii huit cent cin-
quante-quatre, folio 157, case 9. Si-
gné : Barrié. 

Pans, le huit juillet mil huit cen 
cinquante-quatre. 

Joseph DUSIONT. (9i62) 

D'un acle 60us seings privés, lait, 
en huit, originaux à Paris le vingt-
huit juin mil huit eent cinquante-
quatre, enregistré à Paris le six 
juillet mil huit cent cinquante-
qualre, folio 159, reclo, case 3, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes pour droits, 

H appert que: 
1- M. Lucien MAILLARD, proprié-

taire demeurant à Paris, rue Basse-

VŒgèue^RANDMANGE, né-

gociant, demeurant à Pans, rue 
Basse-du-Reuiparl ,30; 

3° M. Modeste-Constant-François 

LEULLIEH, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue d'Amsterdam, 39 ; 

4» M. Victor THIRION, rentier, 
demeurant à Paris, rue Neuve-des-

Malhurins, 34; ^„^,^xi A 

5» M. Pierre-Vitallis DUFLON, né-

gociant, demeurant à New-York 
(Etats-Unis d'Amérique), représen-
té par M. Philippe-Benjamin BU-
CHEZ, son mandataire, se portant 

fort, pour lui; JA , 
Et trois personnes dénommées 

audit acte, agissant seulement eom-
uie associés commanditaires, 

Ont formé entre eux une société 
de commerce ayant pour objet ou 
la création d'une maison de com-
merce nouvelle devant se livrer à 
la fabrication des châles et tissus 
de toutes espèces et à la vente de 
ces articles, tant en Europe au en 
Amérique, ou l'exploitation de I an-
cienne maison de commerce Thi-
rion-Maillard, et la continuation 
des opéralions de celte maison a 
Paris et à New-York dans le cas ou 
la sociélé deviendrait acquéreur 
du fonds de commerce de lamaison 
Thirion-Maillard, de l'achalandage 

Toi al: 3,200,000 

A l'égard de M. Duflon, il a élé 
convenu qu'il n'apporterait que son 

industrie. 
11 a été stipulé que la geslion cl 

l'administration de tomes les affai 
res généralement quelconques con 
cernant la sociélé et la signalure 
sociale appartiendront à M. Mail-
lard, à M. Eugène Grandmange et à 
M. Leullier seuls, à l'exclusion de 
M. Viclor Thirion et de M. Duflon, 
sauf cequi va être dit ci-après pour 
M. Duflon relativement à la direc-
tion de la maison de New-York ou 
de toutes autres que la sociélé pour-
rait établir en Amérique, MM. Mail-
lard, Eugène Grandmange et Leul-
lier ayant seuls capacité pour en-
gager la société. 

11 a été dit aussi que la signature 
sociale, à laquelle MM. Maillard, 
Eugène Grandmange et Leullier onl 
seuls droit, ainsi qu'il vient d'êlre 
expliqué, leur appartiendra soit 
conjointement, soit séparément, 
mais qu'ils ne pourront en user que 
pour les besoins de la sociélé et 
non pour une autre cause ; tous les 
engagements concernant la société 
contractés et signés de la signalure 
sociale par l'un de MM. Maillard, 
Eugène Grandmange et Leullier 
seul, devant être obligatoires pour 
la sociélé comme si tous avaient 
signé, mais à la condition qu'il s'a-
gira d'affaires sociales. 

A l'égard de M. Duflon, il a été 
stipulé qu'il aurait la direction 
spéciale de la maison de New-
York et de toutes autres succursa-
les qui seraient établies dans d'au-
tres villes d'Amérique, mais sous la 
surveillance et l'administration de 
MM. Maillard, Eugène Grandmange 
et Leullier, qui resteront seuls les 
maîtres de l'opportunité et (lu 
choix des mesures à prendre rela-
tivement aux établissements d'A-

mérique. 
Enfin, il a été convenu que M 

Duflon aurait la signature sociale, 
mais exclusivement pour les affai-
res intéressant la sociélé en Améri-
que et en aucune façon pour les 
affaires pouvant concerner ladite 
sociélé en tout aulre pays, et que 
lous les actes d'administration de 
M. Duflon en Amérique se trou-
vaient, expressément soumis au 
contrôle de MM. Maillard, Eugène 
Urandmange et Leullier, qui au-
raient le droit d'apporler lelles 
modifications qu'ils jugeraient con-
venables à ce que M. Duflon aurait 
pu décider. 

Pour extrait : 
Signé: MAILLARD. 

Signé: Eugène GRANDMANGE. 

Signé : LEULLIER. 

Signé : Victor THIRION. 

Signé: BÛCHEZ , mandataire 
Duflon. (9361) 

D'un acte sous seings privés, en 
dale du sept juillet mil huit cent 
cinquante-quatre, dûment ëriregis 
t'.é ledit jour, il a été exlrait ce qui 

suit : 
MM. CHARTIER et MADORE , fa-

bricants d'horlogerie, boulevarl 
Poissonnière, 17, ont déclaré dis-
soute, à partir de ce jour, la sociélé 
qui existait entre eux sous la rai-
son sociale : CHARTIER et MADO-

RÉ. 
M. Charlier reste seul chargé de 

la liquidation de la société. 
E. CHARTIER. (9351) 

Suivant procès-verbal de délihé-
ition de l'assemblée générale ex-

traordinaire des actionnaires de ta 
ociélé des salines el chemin de fer 

deCitis, connue sous la raison f'h 
ippe UE MASIN et C«, dont le siège 

était à Paris, rue de Provence, 13 
ledit procès-vevbal dressé el sign 
par les actionnaires présents et l 
liquidateur, le vniit-neuf juin mil 
huit cent cinquante-quatre, et dé-
posé pour minute à Mc Frémyn, no-
taire à Paris, suivant acle reçu par 
lui, le cinq juillet mil huit cent cin-
quante-quatre, le lout enregistré, 

Ladile sociélé a élé déclarée dis-
soute à partir du vingt-neuf juin 
mil huit cent cinquante-quatre. 

El M. Constant BROUTTA, demeu-
rant à Paris, rue de Londres, 7, a 
été nommé liquidateur , avec les 
pouvoirs les plus étendus, pour 0-

pérer la liquidation générale de la-
dite sociélé, ce qui a été accepté par 
M. Broulta. 

Pour exlrait : 
Signé: FRÉMYN. L9356) 

Par acte sous seings privés, en 
dale, à Paris, du quatre juillet mil 
huit cent cinquante-quatre, y en-
registré, MM. LINUOS, ruo Mont-
morency, 47, et MA1R, boulevarl 
du Temple, 39, ont dissous, à dater 
du quatre juillet mil huit cent cin 
quante-qualre, la société qui exis-
tait entre eux depuis le premier 
avril mil huit cent cinquanle-deux, 
pour la fabrication et la vente des 
boutons de nacre et autres, avec 
siège social, à Paris, rue Montmo 
reney, 47, sous la raison L1NDOS 
et C«. M. Lindos est resté seul liqui-
dateur et en possession du siège 

social. 
LlNDOS. (9363) 

Suivant acte reçu par M« Buil-
lier, notaire à Paris, le trente juin 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré, M. Charles -Marie-Cons-
tant BEZARD, banquier à Paris, rue 
Sainte-Anne, 63, et le mandataire 
de M. Antoine SAUVAGEOT, pro-
priétaire à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 25, ont dissous, à 
partir du trente et un mai mil huit 
cent cinquante-quatre, la société 
qui existait entre les susnommés 
pour des opérations ne banque et 
de commission. M. Bezard a élé 
nommé liquidateur avec les pou-
voirs les plus-étemlus d'administra-

tion et d aliénation. 
Et suivant acte uu même notaire, 

du même jour, ledit sieur Bezard a 
formé avec les commanditaires y 
dénommés, une nouvelle société à 
parlir du premier juin mil huit 
cent cinquante-quatre, ayant pour 
objet les opérations de banque, de 
change et de recouvrement, l'achai 
et la vente de rentes et valeurs 
françaises et étrangères, et généra-
lement les opérations de bourse. 

La durée de la sociélé a élé fixée à 
vingt ans ; la raison sociale et la 
signalure sont: Ch. BEZARD et C". 
Le seul gérant responsable est M. 
Bezard. , . 

Le fonds social a été fixé à six 
cent mille francs, divisés en soi-
xante parts de dix mille francs 

chacune. 
Pour extrait : ' 

Signé : HUILLIER. (9355) 

Suivant acle passé devant M* 

Mas et Bon collègue, notaires a Pa 
ris, les vingt-huit et vingt-neuf 

Par actes faits doubles sous seing 
privé, en date des dix-neuf juin et 
six juillet mil huit cent cinquante 

i Suivant acte reçu par M e Baudit r 
et M« Gossard, notaires à Paris, le 
trente juin mii huit cent cinquante-
quatre, enregistré, 

H a été formé enlre : 
M. Jean-Baptiste- Augustin GI-

RARD, propriétaire, demeurant à 
Neuilly, avenue de Neuilly, 115, 

Associé en nom collectif, seul gé-
rant responsable, 

Et les personnes dénommées au-
dit acle et celles qui deviendraient 
propriél aires d'une ou (le plusieurs 
actions, tous simples commandi-
taires ; 

Une société en nom collectif et en 
commandite, par actions, ayant 
pour objet : 

La jouissance et l 'exploitation tem-
poraire des eaux de Lawalle, sises à 
Lawalle, et du terrain sis au Pilotis 
le tout commune de Guines, arron-
dissement de Boulogne - sur -Mer 
(Pas-de-Calais), dans la propriété de 
l'un des commanditaires. Lesdites 
eaux doivent servir à l'alimenlalion 
et aux besoins journaliers des habi-
tants, dans les villes, port et dé-

I
pendanccs de Calais, de Saint-
Pierre-lès-Calais et lieux circonvoi 
sins, à la condition que la soc été 
ne pourrait prendre aux sources 
plus de vingt-cinq litres par se-
conde ; 

La construction et l 'établissemenl 
des tuyaux, conduits, biefs, réser-
voirs et repères; l 'édification des 
bàlimenls nécessaires, l 'acquisi-
tion et le montage des machines à 
vapeur ; 

Enfin la distribution des eaux 
ainsi qu'il est dit ci-dessus. 

M. Girard est gérant de la so-
ciélé. 

La raison et la signature'sociales 
sont GIRARD et C«. 

La société prend en outre la dé-
nomination de société générale des 
eaux de Calais el de Saint-Pierre-
lès-CaJais. 

Son siège est à Paris, rue Lafflt-
te, 29. 

Elle a en outre un bureau à Ca-
lais, où le siège delà sociélé pourra 
être ultérieurement transporté. 

La société est déHnilivement 
constituée. 

Sa durée est fixée à cinquante 
ans, à compter de la date dudil acte 
(30 juin 1854). 

Elle pourra Être prorogée. 
L'un des commanditaires dénom-

mé audit acte a apporté à la so-
ciélé : 

La jouissance et le droit d'exploi-
tation temporaire des eaux et du 
terrain ci-après désignés, le tout 
dépendant d'une propriété lui ap 
partenant, appelée Lawalle, et les 
autorisations nécessaires pour la-
dite exploitation, savoir : 

Premièrement, les eaux des grou-
pes de sources dites de Lawalle 
jaillissant vers le snd-est de ladite 
propriél é; 

Deuxièmement, les autorisations 

données par le conseil municipal de 
la ville de Calais, le conseil muni-
sipal de la ville de Sainl-Pierre-
tès-Calais et M. le préfet du Pas-

-Calais ; 
Troisièmement, une porlion de 

terrain, sise au Pilotis, dans la pro-
priélé de Lawalle, d'une contenance 
de quarante-deux ares, à prendre 
dans un plus grand terrain appar-
enani audit commandilaire à l'ex-

Irémilé de sa propri ité. 
Dans le cas où les eaux concédées 

des groupes des sources de Lawalle 
ne seraient pas suffisantes,)! y sera 
pourvu en fournissant le complé-
ment nécessaire, d'abord sur les 
_ioupes de sources dites de Thelu, 
et au besoin, en cas d'insuffisance 
des sources de Thélu, sur les grou-
pes de sources dites de Erion. 

Le tout est indiqué en un plan 

annexé à l'acte exlrait. 
Cet apport a élé fait sous la ré-

serve des groupes de pelites sour-
ces, qui jaillissent en amont du 
premier groupe des sources de 
Lawalle, ainsi que de la pièce, d'eau 
qui est alimentée par les petites 

sources. 

Il a été dit audit acle que la so 
ciéle aurait la jouissance, des droits 
ci-dessus concédés, pendanl ein 
quante années, à partir du trente 
juin mil huit eent cinquante-qua-
tre, lesquels finiront, en consé-
quence, le treotejuin del'année mil 
neuf cent quatre. 

C- t'e durée pourra être prorogée 
Ledil apport a été fait en ouln 

sous diverses conditions, à la char-
ge de la sociélé, énoncées plus am-
plement audit acte présentemen 
extrait. 

L'apport ci-dessus a élé fait pour 
une valeur fixée à forfait à quatre 
cent cinquante mille francs, pou 
lesquels il a élé attribué audit coin 
mandilaire quatre mille einqcenl 
actions de la so.'iélé. 

Enfui, d'autres commanditaires 
ont apporté la somme de huit cent 
mille francs, payable dans les 1er 
mes ci après, pour la souscription 
des huit mille actions restant après 
celles altribuées au commanditaire 
dont i! est, parlé ei-dessus. 

Le fonds social est de un million 
deux cent cinquante mille francs. 

11 est divisé en douze mille cinq 
cents actions de cent francs cha-
cune au poncur. 

Ces douze mille cinq cents actions 
sont attribuées, savoir .-

Au premier commanditaire jus-
qu'à concurrence de quatre mille 
cinq cents actions complètement 
libérées en représentation de la va-
leur des droils de jouissance tem-
poraire sus-énoneés, ci. . . 4,500 

Et aux autres commandi-
taires les huit mille actions, 
lormant le surplus, dont le 
prix sera payé ainsi qu'il se-
ra dit ci-après, ci 

Bercy, 15; nomme M. Pellou juge-
commissaire, et M. Heuriey , rue 

affilie, 51, syndic provisoire (N° 

1743 du gr.). 

Du sieur POLAK(Anfoine-Meyer), 
anc. banquier, rue de Lancry, 7; 

omme M. Pellou juge-commissai-
e, et M. Henrionnet, rue Cadet, 13, 

syndic provisoire (N" 1 s 744 du gr.), 

De la Dllo RANGHEARD (Gene-
lève), mde de vins, quai de la Grô-
,e,28; nomme M. Pellou juge-com-
missaire, et M. Pascal, place de la 
Bourse, 4, syndic provisoire '(N° 

1745 du gr ). 

Du sieur JOURDAIN (Charles-Ar-
sène), md de lingerie, rue Notre-
Dame-de-Recouvrance, 21; nomme 

Godard juge-commissaire, et M. 

Baflarèl neveu, rue de Bondy, 7, 
yndic provisoire (N° H746 du gr.). 

De la sociélé DESGRANGES el 
LEMARQU1S , fondeurs en fer à 
Grenelle, rue Violet, 39, composée 

André-Célestin Desgranges el de 
Franço s-Xavier Lemarquis; nom 
me M. Go lard juge-commissaire, et 
M. iiecagny, rue de Greffulhe, 9, 

ndic provisoire (N° U74: du gr.). 

De la société VAN DEN BOGAABT 
et Cé tconsignation el veme de nou-
veautés), dont le siésie est à Paris, 
rue Croix-des - Pelils-Champs, 38 

nommeM Go lard juge-commissai-
re, et M. Sergent, rue Rossini, 10 

syndic provisoire (N» 11748 du gr. 

CONVOCATIONS DE CBÉANGIJERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

le commerce de Paris , salle des as 
semblées des faillites, Mil. ks créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RE1NHARD (Louis), pas-

sementier, rue Sl-Uenis, 309, le 1 i 
juillet à 9 heures ;N° 11715 du gr.); !

 m
*,I'

s
* 

Du sieur LEROY (Louis-Jacques-
Anloine\ tenant lable d'hôte, rue 
des Sts-Pères, 30, le 14 juillet à u 
Heures (N» 11720 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle AI. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur ta composition de 

l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sonlpriés de re-
mellre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

tes, pour, conformément àl'art. 537 

du Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
Parrètei'Ueur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'èxcusaHiiUè du failli. 

NOTAI Les .'créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10363 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite des sieurs JEAN-

NERET et C", brasseurs, faubourg 
Saint-Antoine, 212, sont invités àse 
rendre le 13 juillet à 10. heures i |2 

précises, au palais du Tri-burtal de 
commerce, salledes assembléesdes 
faillites,pour, conformément àl'art 
537 du Code de commerce, entendra 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêt er ; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabililé Su failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre aa greffe commu-
nication des compte et rapport dea 

syndics (N° 871 1 du gr.). 

RAPPORT DE CLOTURE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 7 juillet 1854, 
lequel, attendu qu'il y a funds ^f-
tisanls pour suivre les opérations 
de la faillite du sieur LOISEAUS 
(Louis- Théodore), peintre en bàli-
menls à Bedeville, chaussée Ménil-
montani, 36, rapporte le jugement 
du même Tribunal, en dale du 10 

mars 1852, qui clôturait, faute d'ac-
Lf suffisant, les opérations de ladi-
te faillite (N° 10203 du gr.). 

8,000 

Ensemble . . . 12,500 
Le prix des huit mille dernières 

aclious sera payé comme il suit 
Vingt francs comptant, vingl 

Irancs à deux mois, vingl francs a 
qualre mois, vingt francs àsixmois 
et les derniers vingt francs à huit 
mois. 

Avec faculté d'anticiper ces paie-
ments. 

La sociélé est administrée par le 
gérant. 

Il-a la signalure sociale, dont il 
peut faire usage, mais seulement 
pour les besoins et affaires de la 
société, et dans la mesure des opé-
raiions pourlesquelles elle est con-
stituée. 

En cas de dèces ou de démission 
du gérant, la société ne sera pas 
dissoute. 

Suivanl acle reçu par M' Baudier 
et M« Gossard, notaires à Paris, le 
trois juillet mil huit cent cinquante 
quatre, enregistré, le commandi-

aire souscripteur de huit mille ac-
tions pour lequel on s'était porté 
lort dans Pacte dont extrait pré-
cède, a ratifié purement el simple-
ment ledit acte de société. 

Pour extrait : 

Signé : BAUDIER. (9358) 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur GARCET (Philippe-
Eugène-Désiré), droguiste, rue Ste-
Opportune, 3, peuvent te présenter 
chez M. Lefrançois, syndic, rue qe 
Grammonl, 16, pour toucher un di-
vidende de 10 p. 100, première re-

partition (N° 11323 du gr.). 

TRIBUNAL DE COiMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la eomptabililé des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix a quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 7 JUILLET 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et ei 

fixent provisoirement l'ouverture au 
ditjouï : 

Du sieur HURPIN (Théodimire), 
md épicier, rue de Rivoli, 114; nom-
me M. P«Hou juge-commissaire, el 
M. Lefrançois, rue de Grammonl 
16, syndic provisoire (N« U742 du 
gr.) 

Du sieur CRANC1ER (Claude-Geor-
ges), restaurateur à Bercy, port de 

CONCORDATS. 

Du sieur LEVESQCE (Amédée-
Etienne), personnellement, négo 
ciant, faub Sl-Denis, 108, le 14 juil-
let à 3 heures (N° 9527 du gr.); 

Du sieur LEVESQUE (Louis -Cé-
sar - Alphonse), personnellement, 
négociant, faub. St-Denis, 108, le 14 

juillet à 3 heures (N° 9527 du gr.); 

Du sieur LEFEBVRE-DELAUNAY, 
anc. directeur du Vaudeville, rue 
des Eilles-St-Thomas, place de la 
Bourse, le 14 juillet à 3 heures (N° 
8085 du gr.); 

Du sieur "VULLIET (Henri), md 
de rubans et soieries, rue Mont-
martre, 85, le 14 juillet à 11 heures 
(N« U352 du gr.); 

Du sieur PLAQUET ( Charles 
François), fab. de passementerie, 
rueSt-Maur, 216, le 14 juillet à li 
heures (N° 10743 du gr.j; 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 

cas, être Immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingl jours, d dater de ce jour 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, In-
dicatif des sommes à réclamer, MM 

les créanciers : 

Du sieur SUTERRE, md quincail 
lier, rue Notre-Dame-de-Nazareth 
5, entre les mains de M. Craurpeï, 
rue Sl-Marc, 6, syndic de la faillite 
(N" U695 du gr.); 

De la sociélé KAHN frères, fri 
piers, rueLamtie, 34, composée de 
l" Jcruchim Kahn ; 2° Salomon 
k.ihn; 3" Emmanuel Kahn, entre 
les mains de M. Millet, rue Maz» 
gran, 3, syndic de la faillite (N 
U705 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831 , être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers eompo 
sauf l'union de la faillite du sieur 
DESCHASEAUX (Michel', commis 
sionnaire voiturier à Charenton 
rue N" des-Carrières, fl, nonl in\ ilés 
àse rendre le 1 4 juillet il u heures 
au palais du Tribunal de commer 
ce, salle des assemblées des failli-

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POOE INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la dale decet 

juqements, civique créancier rt** 

dans l'exercice de ses droits eont, e U 

failli. . .„ , 
Du 1 luillet. . 

Du sieur BUREE (Jean-Bapliste), 

md de vins, avenue Montaigne, f 

(N° H360 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 10 JUILLET U54-

NEUF HEURES : Dlle Catien, mit•■ f 
broderies, synd. - Mirciei, ra 
taurateur clôt. -Lallemand, œ« 
devins.id.-Thiliien, mddc»a 

ble, id. - Duchemin, chem « 
id. -Barbot, lab. de pendu'e». 
id. - Papillon, md de vins, « 
-VeuveCloqueinin-Courtois,"»' 

de chaussures, id. . -.. 
DIX HEURES : Charpentier, epici"* 

ONZE HEURES : Limousin, ent..^ 
lavoir, synd. - Veuve Nouruer, 
commiss. en marchandises, 
rif. - Prontaut, droguiste, c.» 
-Chollet, Rival et C, 01UM » 
publicité, id. - Delaunay et 

école de marine, conc. ifien , 
UNE HEURE : Conore, mécanic 1 

vérif. - Neuburger. aH um,e
s
j|-

chimiques, clôl. - Veuve »* 
schy, fab. de sellerie, id. -■ 
trier, emballeur, id. - D»'» -

it 
nég., id -Guiraud, serrurier, 

-Taphanel, md de boî t 
Séparation». , 

Demande en séparation ue
T̂ (

, 

arh»*ï 
_Bujen ' 

. de_. 

entre "Louîse"-ïugénie 
Antoine TEMPOREL, à F» 

Neuve-Coquenard, !3bis 

corPf 
Jugement de séparation a^ ^j 

et, de biens entre Mane-A^
p£

. 
BROD1E11 et Joseph-Eugène

 6i 

RARD , commune de Ln
mll0

nie 
houl. Fonlarabie, 10. — A 'r 

Bouclier, avoué. 

Du 6 juillet 1854. 

68 ans,'rue Royale, 24. 

marquise de Foreuse, - „ 

Cauniartln, 62. — M"?e r 
VjUUlllal lin, ut- — i tnft 
54 ans, rue Si-Honoré «». 

Furgaull, 66 ans, place de »
 r 

leine,
 6

. - Mlle Michel, j! 

de Ponlhieu, 2. - M »<: ul" u ' 
ans, rue G range-Date |f«J

r
|« 

Mme Blondel, 56 • rW » « 
miier 3 —M Henncau, »« " j|U« 
c?oix'-d

3
es-Pelils-Champs.W^a 

Poirner, 27 ans, bout. <t"
 rlie

 » 
42. - Mme Ruiner, s > ti a» 

VerlboiM». ~ M " ïïï^ bub" 

r.ieC.rarïia. i«.-
u

M

r

m

e
,ie*. "> 

44 ans, rue des Tourne' , » 
Mme veuve Col on, « «n*. , > , 

rente, 8. - M. }, jve ' 8J.
 M

. Ja& ',„-
du Chcrclie-M.di, 30. g 
ans, rue du Bac, »

ii
46;,.,,

11
dais,. bj, 

nu, 28 ans, rue des DU» M* 
M. Leveau, 47 ans rue a

 rue
d6' 

40. - M. ïhibourt, 60 an '' 
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